
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel de
l'Administration des postes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Administration des postes. Auteur du texte. Bulletin
mensuel de l'Administration des postes. 1869-12.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


N° 18 SUPPLÉMENTAIRE.

' ~ MENSUEL

DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

Pages.
K.\PMAT]OK de In convention de poste conclue, io

:'. mars 1867, entre
l'Administrationdes postes de France et l'Office (les postesdes Elais-Unis.

— Niolilir.alion d'un décret impérial concernant les correspondances
échangées entre la France et l'Algérie

,
d'une part,, et les États-Unis

d'Amérique cl les pays auxquels les Etais-Unis d'Amérique servent d'in-
termédiaire

,
d'autre part 63

1
à 63 /1

TUXTE du décret 035 à G3o.
8' scri'j.KJiEKT au Tarif général n° 118b (>4o à 65y

INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 23.

2° DIVISION. 1™ BUKEA.U. CORRESPONDA.KCE ETRANGERE.

EXPIRATION DE LA CONVENTION DE POSTE CONCLUE, LE 2 MARS 1807, ENTRE

L'ADMINISTRATIOXDES POSTES DE FRANCE ET L'OFFICE .DES -POSTES DES
ÉTATS-UNIS: NOTIFICATION D-UN DÉCRET IMPÉRIAL CONCERNANT LES COR-

RESPONDANCES ÉCHANGÉES ENTRE LA FRANCE ET L'ALGERIE, D'UNE.PART,
ET LES ÉTATS-UNIS D'AMERIQUE ET LES PAYS AUXQUELS LES ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE SE1WENT D'INTERMÉDIAIRE, D'AUTRE PART.

S 1er. La Convention de poste du 2 mars 1857, qui règle actuelle-
ment l'échange des correspondances entre la France et les Etals-Unis,
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iKSTilUCTIOK N° 53. 632 DÉCEMBRE 1869.

ayant, été dénoncée dans les délais voulus sans avoir été remplacée par
un nouveau traité, cessera ses effels à dater du 1" janvier 1870.

S 2. Les agents trouveront ci-après le. texte d'un décret impérial,
en date du 2,2 décembre 186g, fixant les conditions d'envoi elles taxes
applicables, à partir du icr janvier 1870, auxcorrespondanc.es origi-
naires ou à destination des Etats-Unis et des pays auxquels les Etats-
Unis servent d'intermédiaire.

S 3. Aux termes de l'article i°rdu décret du 22 décembre 1869, les
correspondances expédiées do la France ou de l'Algérie à destination
des États-Unis pourront être dirigées, soit, par la voie directe des paque-
bols-postes français et des bâtiments à vapeur parlantrégulièrementdes
ports de France pour ceux des Étals-Unis, soit par la voie d'Angleterre.

VOIE DIRECTE.

Par cette voie, il ne pourra être expédié que des lettres ordinaires,
des échantillons de marchandises et des imprimés de tonte nature
dont l'affranchissement sera obligatoirecl ne comprendra pas le port dû à
l'Office des Étals-Unis. Les taxes à percevoir sont fixées ainsi qu'il suit

:

30 A 60 centimes, par no grammes ou fraction de 10 grammes, pour
les lettres ordinaires;

2° A 20 centimes, par Z10 grammes ou fraction de/10 grammes, poul-
ies échantillons de marchandises;

3° A
1 2 centimes, par [\o grammes ou fraction de Ao grammes, pour

les imprimés de toute nature.

VOIE D'ANGLETERRE.

Par la voie d'Angleterre, il pourra être expédié des lettres ordinaires
non affranchies, et des lettres ordinaires, des lettres chargées, des échan-
tillons de marchandises, des journaux et ouvrages périodiques et des
imprimés non périodiques affranchis jusqu'à destination. Les taxes
d'affranchissement à percevoir, par celte voie, sont fixées ainsi qu'il
suit :

1° A 70 centimes, par 10 grammes ou fraction de 10 grammes, pour
les lettres ordinaires

;

20 À 1 fr. Zio cent., par 10 grammes ou fraction de 10 grammes,
pour les lettres chargées;

3° A 2 5 centimes, par ko grammes oufracLion de ko grammes, pour
les échantillons de marchandises

;
k" A i5 centimes, par ko grammes ou fraction de ko grammes, pour

les journaux et imprimés périodiques;
5° A 17 centimes, par ko grammes ou fraction de ko grammes, poul-

ies imprimés non périodiques.
Il est bien entendu que l'affranchissement des lettres chargées, des
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échantillons de inarcl-.andises et des imprimés de toute nature est obli-
gatoire.

S k. Il pourra être expédié, par la voie de l'Angleterre et des États*
Unis, des correspondances à destination d'Acapulco, d'Aspinwall, du
Brésil, de l'Amérique du Centre, de la Chine

,
de Costa-Rica, de Cuba,

de Guatemala, du Japon, du Mexique, du Nicaragua, de Panama, des
îles Sandwich, de Saint-Thomas

,
du Venezuela, des Antilles anglaises.

Ces correspondances devront être affranchies jusqu'à la limite de l'ex-
ploitation des services américains. Le décret du 22 décembre 1869'
a fixé les taxes dont elles seront passibles, ainsi qu'il suit :

1° A 1 fr. 20 cent., par 10 grammes ou fraction de 10 grammes,
pour les lettres ordinaires;

2° A 3o centimes, par ko grammes ou fraction de 4o grammes, pour
les échantillons de marchandises;

3° A ) 7 centimes, par ko grammes ou fraction de ko grammes,
pour les journaux et imprimés périodiques;

k° A 20 centimes, par ko grammes ou fraction de ko grammes, pour
les imprimés non périodiques.

Les correspondances désignées dans le présent paragraphe devront
porter sur l'adresse les mots : Voie d'Angleterre el des Etais-Unis. Elles
devront être frappées du timbre PP.

S 5. Les correspondances originaires des Élats-Unis à destination de
la France ou de. l'Algérie, qui seront acheminées par la voie directe,
devront être affranchies jusqu'au port d'embarquement et seront pas-
sibles, à la charge des destinataires, savoir :

i° Les lettres ordinaires, d'une taxe de 80 centimes par 10 grammes
ou fraction de 10 grammes;

2° Les échantillons de marchandises, d'une taxe de 00 centimes
par ko grammes ou fraction de ko grammes;

3° Les imprimés de tonte nature, d'une taxe de i5 centimes par
4o grammes ou fraction de ko grammes.

Quant aux correspondances originaires des Élats-Unis, à destination
de la France ou de l'Algérie, qui seront acheminées par la voie d'An-
gleterre, les taxes qui leur seront applicables ne pourront être déter-
minées que plus tard. Les bureaux destinataires n'auront, d'ailleurs,
qu'apercevoir le montantdes taxes dont ces correspondances auront été
frappées parles bureaux d'échange, à leur entrée en-France.

Conformément à l'article 4 du décret du 22 décembre 1869, les des-
tinataires des correspondances expédiées des pays auxquels les États-
Unis servent d'intermédiaire, à destination de la France ou de l'Algérie,
par la voie de l'Angleterre et des Étals-Unis, payeront, savoir

:

i° 1 fr. 20 cent., par 10 grammes ou fraction de 10 grammes, pour
les lettres;

2° 35 centimes, par 4o grammes ou fraction de ko grammes, pour
les échantillons de marchandises;

45.
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3° 20 centimes, par 4o-gramm.es ou fraction de 4o grammes, poul-
ies imprimés de toute nature.
.-

§ 6. Les correspondances expédiées des Etals-Unis p;u- la voie des
paquebots-postes français pourront être affranchies jusqu'à destination
au moyen des timbres-postes émis par l'Administration française et dont
sont approvisionnés les agents des postes embarqués à bord desdits
paquebots. La taxe à payer par les envoyeurs de ces lettres sera de
60 centimes par 10 grammes ou'fraction de 10 grammes. En cas d'in-
suffisance d'affranchissement, les correspondances seront considérées
comme non affranchies et l'axées en conséquence, sauf déduction delà
valeur des timbres-postes.

§' 7. Les lettres, les échantillons de marchandises et l'es imprimés de
toute nature à destination des États-Unis, qui auront été régulièrement
affranchis pour être acheminés par la voie directe, seront frappés du
timbre P. P.

S' 8. Les lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons de
marchandises, les journaux et les imprimés régulièrement affranchis
pour être dirigés par la voie de l'Angleterre-seront frappés du timbre
P. D. Les lettres chargées seront en outre frappéesdu timbre Chargé.

$ 9. Les sections tioa 5,8, g, 10, 11, 20, 29, 35, 36, 87, 44, 54.
55

,
61, 67

, 77, 78 et g4 du tarif générai n" 1185 devront être corrigées
conformément au tableau placé pages 6/jo a 65g ci-après, et la circu-
laire n° 4g

,
qui a été conservée dans les bureaux, en exécution du para-

graphe 1" de l'instruction.n° 1, devra être renvoyée aux chefs de
service, comme il est dit à l'article 1626 de l'Instruction générale,

CORRECTIONS A FAIRE AUX OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES
DU TARIT GÉNÉRAL N° I 185.

Page 18, biffer les mots : « OJJice des-Etats-Unis» et tout: ce que com-
prend l'accolade.

Même page, colonne 2, à la soi le des mots: Honduras britannique,*
inscrire les mots : «lies Sandwich, Mexique et Cuba.

»

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

ED. YANDAL.



BOLL. BIEKS. N° 18 SUPl'L. 635 INSTRUCTION N° 23.

DÉCRET IMPÉRIAL CONCERNANT LES CORRESPONDANCES ORIGINAIRES OU À

DESTINATION DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET DES^PAVS AUXQUELS LES
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE SERVENT D'INTERMÉDIAIRE.

—Du si décembre 1869. —

NAPOLEON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

À. tous présents et à venir, SALUT.

Vu les lois du i4 floréal an x (4 mai 1802) el 17 juin 1857;
Vu la convention de poste conclue entre la France et la Grande-

Bretagne le 24 septembre i856;
Vu la dénonciation de la convention de poste conclue entre l'Admi-

nistration des postes de Franco et l'Administration des postes des
États-Unis le 2 mars 1857;

Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'État au déparlement
des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ el DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. 1er. Les taxes à percevoir par l'Administration des postes pour
l'affranchissement des lettres ordinaires, des lettres chargées, des
''échantillons de marchandises, des journaux et autres imprimés qui
seront expédiés de la France el de l'Algérie, tant, à destination des
Etats-Unis et de leurs territoires qu'à destination des pays auxquels les
Étals-Unis servent d'intermédiaire, soit au moyen des paqui-bots et
autres bâtiments à vapeur faisant un service régulier entre la France
et les États-Unis, soit par la voie d'Angleterre et au moyen des paque-
bots affectés au service postal entre le Royaume-Britannique-Uni et les
Élats-Unis, seront payées par les envoyeurs conformément au tarif ci-
après.

vo": apercevoir
Jim- laquelle »SK™ L,M"'E ,„„„-

DÉSIGNATION ,„, ,
.-Laque lettre

uc de
.

correspon- .

^"".Tp'a'quet

'nst ctnllISPOJBAUtts. ' danecs 1 «ûraiiclm- 1 affranchis- (Vcclianlillons !

\.ri,.n„, •
(le marchandises"•'"'" sèment. sèment. oudirigées.

.

d'impriniei.

1
Lettres \ l Voie ( Oliliga- t V,«'1 6o tenliiiio»:par

ordinaires/ \ directe. ) ' ioiro. )ia débarque-J logr.oufrac-'
à V des Étals-Unis et do leu« territoire».* 1

( ">«"• ' lionitoiogr.
destina- 1 Voie ( Fncul- (

.
i 7° centimes-par

tion ) (d'Angleterre.) latif. (Destination.. îogr.o-ufrac-
j i | ( tion-île îogr.
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TAXI! |
à percevoir I

par laquelle C05D1TJ0X >™>™ -„„,. I
DESIGNATION , chaque lettre g

île <ic I
11^ ou pour I

correspon- cllaqu0 ,
I

IIB COIIIIESI'OSIIISCES. (lances 1 affranchis- 1 ailrancliis- d'échantillons I
Kdrnnt do marchandises60ronc sèment. sèment. ou

-

dirigées, d'imprimés.

f d'Acapulco, d'Aspinwall
,

du Brésil,.
T

{ do l'Amérique du Centre (voie de]
Lettres l pMmil]: c]0 ]a Chine, do Costa-/ t Limite ',

ordinaires!) Rica
, de Ct.hu , de Guatemala

,
du \ de I t „ ,

,
". t Japon, du Mexique, du Nicaragua- Voie Obliga- 1 l'ciploilalionl ' "• a°cont-llai

destina- (voie de Panama)., do Panama
, dos d'Angleterre. ( l»>™- 1 des [ ,,3i, ' "

,CU?'1
.

/ îles Sandwich, do Saint-ThomasJ ««vices \ ^"derogr.
(Suite.) du Venezuela, dos Antilles anglaises 1

V américains. )
\ (voie d'Angleterreet dos Élats-Unis). ' j

Lettres chargées ii-destination des États-Unis et de ( Voie j Obliga- ) ( l fr./io cent, par
leurs territoires I d'Angloterre.| toirc. J

Destination. > îogr.oufrac-
j i tion de logr.
f Voie 1 Obliga- (, Port »o centimes par
\ directe. j loire. do débarque-, 4ogr.oubac-

/ des Etats-Unis cl de leurs territoires. { ( mont.' Uonde/iogr.
J Voie Obliga- )„

,

s5 centimes par
Échaiilil- ld'Angleterre. toile. j Destination. 4ogroufrac-,1 lion de 4ogr.

10118 «d'Acapulco, d'Aspinwall, du -Brésil, N,

, 1 de l'Amérique du Centre (voie de j I

marchan-/ Panama), de )a Chine, do Cosla-| [ L'""'c
d'f05 \ Rica, do Cuba, de Guatemala, du I 1 do

a„ ,„„,:„,,..
,

\ Japon, du Mexique, du
Nicaragua\ Voie j Oblige- ll^ploilatio,,!30;™;'»™^

destina- i (,-cie «le Panama), do Panama, des d Angleterre. loiro. ) dos Y '"'',^„„ ;i°/'
r110,1 f îles Sandwich, de Saint-Thomas,| services l «°o>

•
I du Yéncïuék

, des Antilles anglaises] * amerjeams. 1

\ (voie d'Angleterreet des Elats-Uni.î). y | |

/ Voie ( Ohliga- A, ,p°n )l= centimes par
1 directe. ) toirc. de débarque-V /,o gr.oufrac-

.' dos Etats-Unis et de leurs territoires.'/ I
( lm'"'- 5 l'on do 4o gr.

Voie l Obliga- 1_
. .

(l5 centimes par
Jrmrnaiu \d'Angleterre,f loire. | Destination, j W^^"

S d'Acapulco, d'Aspinwall, du Brésil,-,
imprimes 1 ,1c'l'Amérique du Centre (voie de 1 1

ponodi- :1 panama)j do la Chine, do "Costa-j j
Limite \

<luc5 \ Rica, de Cnha, do Guatemala, dut l <>°
, , „ ,Japon, du Mexique, du

Nicaragua 1) Voie . Obliga- ] l'e.M,loilafo„( >7 ^ntimes par
destina- 1 (voio,d„ Panama), de Panama, des [d'Angleterre.1 toile. ; des .«oy-, ou «ac-

tion f -i c i • i
'i c • i TI 1 î I services

i
llon dc-4ogr.lu" l îles Sandwich, de Soiiit-lhontas,ï ! [ ,' Ju °

I dn Venezuela, des Antilles anglaises] 1
v

américains.
.

\ (voio d'Angleterrecl des États-Unis),j III
I

Y Voio ( Ohliga- (, ,porl ) 1= centimes par;
\ directe. loire. ] Je dehnique-[ 4ogr. oufrac-

/ dos Etats-Unis ot de leurs territoires, i | ( 111C111- ) Imn de Ziogr.J
Voie t Obliga- )_. ,. ,.

(^Mnlnncsparj

.

(d'Angleterre.) loiro. j Destination. 4ogr oulraci
Imprimésk

. ,
j tion de 4ogr.j|

non 1 u Acnpulco j cl Aspiiivviui, un 15rc6il , \ Il j

n'-în,!; I de l'Amérique du Centre (voie do 1 1

T . .
,1lues / Panama), do la Chine, de Costa-j Ll»>ltc )

>
Y Rica, do Cuba, de Guatemala, duf

.
1 '? (•nwilimi.inw^m. Japon du Mexique du Nicaragua J- Ohhgn- 1 rap 01 at.on -O centime^

tic, f (voie do Panama) de Panama, des,M Angleterre. Ion.. .c ,lioS dc/,o gr.I lies bandwich, de baint-lhomas,U
, . . t

I i xt • > M i A .-n r • Ï \ américains. /
1 du Venezuela, des Antilles augiaises j .* •\ (voie d'Angleterreet des Etats-Unis)./ j |^ j
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ART. 2. Les taxes à percevoir en vertu de l'article précédent pour-
ront être acquittées par les envoyeurs au moyen des timbres d'affran-
chissement que l'Administration des postes est autorisée à faire
vendre.

Lorsque les timbres-postesapposés sur une lettre représenteront une
somme intérieure à celle due pour l'affranchissement, celte lettre sera
considérée comme non affranchie el. trailée en conséquence; mais la
valeur desdits timbres pourra être réclamée à l'Administration des
postes dans un délai de six mois à dater du jour de l'envoi de. la lettre
insuffisamment affranchie, pourvu que le réclamant produise, à l'appui
de sa réclamation, la suscription ou l'enveloppe portant les timbres
inutilement employés par l'envoyeur.

ART. 3. Les lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons
de marchandises et les imprimés de toute nature originaires des Etats-
Unis et de leurs territoires, que l'Administration des postes de la Grande-
Bretagne livrera à l'Administration des postes de France, affranchis
jusqu'à destination, et qui porteront sur l'adresse l'empreinte du
timbre P. D., seront exempts de tous droits ou taxes à la charge clés
destinataires.

ART. 4. Les droits ou taxes à percevoir par l'Adminislration des
postes de France pour les lettres, les échantillons de marchandises,
les journaux et antres imprimés non, affranchis qui seront expédiés,
tant des Étals-Unis el de leurs territoires que des pays auxquels les
États-Unis servent (''intermédiaire, à destination de là France et de l'Al-
gérie, seront payés par les destinataires conformément au tarif ci-
après.

VOIE
,

TAXE
A PEUCEVOIII

ORIGINE NATURE ÏKH' loqucUc sur cliaquc]oUl.e
les ou

coimBsPOiiDATîCEE sur chaque paquet
DES COinilïSI'OXDAXCES. T)KH COllIltïil'ONDANGES. U échantillons

a,iro,u de marchandises
été dirigées. ou d'imprimés.

1 Lettres ordinaires aflran- )
chics jusqu'au port Voie directe \ So ccntimojpariogr.(i)

,
d'embarquement ) 1 ou fraction do 10 gr.

Échantillons dcniaichan-j |

| Jttals-Um* cl leurs lerritoin».../ llis,cs ^"^ v^ t
Voie directe

3o centimes par Ao gr.
\ qu'au port d embar-f von. imccu ^ ou fraction do 4o gr.(qucmcnl J j

Imprimés affranchis jus-)
•

I

qu'..ii port d'omhar-} Voio directe \ i 5 centimes par 4o gr.
quement ) I ou faction de 4o gr.

(i) Les correspondances expédiées des Etals-Unis par la voie des poqucbots-poslos français pourront être
affranchies jusqu'à destination , au moyen de timbres-postes émis par l'Administration des postes do France.
La taxe des lettres affranchies sera de Go ce»limes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes. En cas d'in-
suflisance d'affranchissement, les correspondances seront considérées comme non affranchies, sauf déduction
des timbres-postes.
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VOIE
.

TAXE
A PEHCEYOU;

ORIGINE ÏÏATURE pavlnqueile
aur chaque lelllre'les «'-n j

coiuiBSKKîDATiCES sur choque paquet
i DES conr,r.si»t>:îi)AKCSS. DES .CO^HESPONDAXCIÎS. tl (tchanlillons

:,lir0IlL * de marchandises
été dirigées. ou d'imprimés.

_ „_.__„—. , ^ __ _ -— ; ;

/ Letlus ordinaires allran-]
Acapulco, AspinwnH

,
Brcsîî

, ! chics jusqu'au pnrl [ ,,.„,, 1 i fr noccnl ,,ai-ioTAmérique du Centre (voie dcl d'embarquement de ""»' 'l'Angleterre, j > ^ »°^ J^0^'
Panama), Chine, Cosla-I\îca

, a
(

pays d'origine ) j °
Cuba, Guatemala, Japon

,
\ Echantillons de marchan- \ g

Mexique Nicaragua (voie de) dises affranchis jus-
tl-Aj."l«:ltrre I 35 centime, par /,o gr.

j
Panama), Panama,-, lies q„ au poil d embarque- Anotcle„0.

( 011
rri,c,ion'(lc

/lo „°r. 1

.Sandwich
j oaiiil- i bornas , I ' nientdu paysd origine. / r F

Yéiiézuéln
,

Antilics anglaise? fi Imprimésde toute nature j I \ |
(voio d'Angleterreet des Elals-J .-ifl'ranchîs jusqu'auport i

. ,. , , „„ „,,„i;„,„c ,,..,. /,,-,
„i\

fi«"»).
•

-t | u'cnbarqn'cnenl
J„ Voie dAngletcro. j ^ <~ >-^

1 pays d'origine )
1 -,

I
I !

Il
Aivr. 5. Pour jouir des modérations de taxe accordées par les articles

1 " et k précédentsaux échantillonsde marchandises, journaux, gazettes,
ouvrages périodiques, livres brochés, livres reliés, irochures, papiers
de musique, catalogues, prospectus, annonces cl avis diveis, imprimés

,gravés, lithographies ou Holographies, ces objets devront, être affran-
chis jusqu'aux limites re-pctivinenlfixées par lesdils articles, être mis
sous bande et ne contenir aucune écriture, chiffre ou signe quelconque
à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire; ceux desdils objets qui
ne réuniraient pas ces conditions seront considérés comme lettres et
traités en conséquence.

ART. 6. Les journaux et autres imprimés désignés dans l'article pré-
cédent ne seront reçus ou distribués par les bureaux dépendantde l'Ad-
ministration des postes de France qu'autant qu'il aura été satisfait, à
leur égard,.aux lois, décrets, ordonnances ou arrêtés qui fixent les
conditions de leur publication et de leur circulation en France.

A-BÏ. 7. 11 ne sera admis à destination des pays désignés dans l'ar-
ticle i,r du présent décret aucun paquet ou lettre qui contiendrait, soit
de. l'or ou de l'argent monnayé, soit des bijoux ou effets précieux, soit,
enfin, tout autre objet passible des droits de douane.

A HT. 8^ Les lettres chargées, expédié?» de la France et de l'Algérie
pour les Étals-Unis, ne pourront être admises que sous enveloppe et
fermées au moins de deux cachets en cire. Ces cachets devront porter
une-empreinte uniforme reproduisantun signe particulier à l'envoyeur
et être placés de:manière à retenir lous les plis de l'enveloppe.

ART. 9. Les dispositions dû présent décret seront exécutoires à par-
tir du 1" janvier 1870.

-ART. 10. Son! et demeurent abrogées les dispositions de notre décret
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du 28 mars 1857, concernant l'exécution de la convention susvisée du
2 mars i85p,.

ART. 11. Noire MinistreSecrétaire d'État au département des finances
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois. .'-._..,.

s
Fait à Paris, le u.2 décembre 1869.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur:

Le Minisire Secrétaire d'État au département desfinances,

Signé P. MAGNE.
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8e SUPPLÉMENT AU TARIF GÉNÉRAL DES TAXES N° 1185

que doiventpercevoirles bureaux de poste de la Franceet de l'Algériepour les correspondancesà destinationoupravenant
des coloniesfrançaises fit des pays étrangers.

II
,

"
^

CORRESPONDANCES EX -!ÉD1ÈES DE FRANCE CORRESPONDANCES EXPÉDIÉES DES PAYS
-|

PAYS
JiiiSiGXATioK DESIGNATION

ron-n LES FAYS DKSISKÉS SXS LA 2" COLONKE., DÉSIGNÉS DAM LA 2e COLONNBrorm LA FIUKCE.

p E-i étrangers
$£ nr n„ ..,.,, ou des voie, I»'peuventêtre échanges

.
Timbre .

Timbre Taie à percevoir%-v DEDES'riSATION ou ues \oies ° ^ n apposer taxe — . appose t
» o employées «nlrc in- France s Limite „n-l'.drc».o A'nuVinrhiwmoiil 1 Limite p»ra-S 1 J *

^
1 j dcdlBqn, aaurancmssoniom g lo bureau pour chèque •

g ë pour la cl les pays désignés .2 £ lettre à percevoir ,| S d'origine i

^ <y
°" IransiTiis'ii'.,!, ,

i= -^ ,1» ou i i .. -~ -^ de EUr obiet nonaffranchi B| § transmission (jans k 2„ co[mnu -~ « 'le
paquct pour chaquelettre -o o l-,are... J I

»S dc5 , . . ,.
é-2 .nwhi, ou paquet J -S des onjot, |

q -^ . par la voie mdiqudo = P»ut %
„ „.

.flrimchi. ou g
-K

de provenance. coroespon- ^ l'affranchissement. conmier portant une.adresse ^ 1 affranchissement, jnseu'à |
g dances. "Inns la 3e colonne. ° l'eflr.ncluV mrliculicre ^ do'.tU partiellementaffranchi. I
K sèment. ' ' ' nation.
_1_ ' l i 5 6,7 8 9 lo __" »a -J

' Lettres ordinaires Fac. Destination P. D. 8o cent, par 7 1/2 gr. A. Fac. Destination P. D. 80 cent, par 7 1/2 gr, 4..;
I Lettres chargées Obi. Destination P. D. 1 fr. Go cent,par 7 î/agr.A Obi. Destination P. D. • \

; Paquebots- ] Lchantillons de marchai]- Obi. Destination P. D. ,i5 cent, par Ao gr. V,-.. Obi. Destination P. D. *
l poste S

discs.^ j
tfrançais. 1 Imprimésde louto nature Obi. Destination P. D. l5 cent par «o gr. II./>... Obi. Destination P'D.

4 1*1 cu ^cu^'csi brochés ou| \ reliés (a).
;| I Lellrcs. ordinaires Fac. Destination V.D. 80 cent, par 7 1 j:\ gr. A. Fac. Destination S?.T>. 80 cent, par 7 î/a gr. A : \

] Voio J Lettres chargées Obi. Deslinalion ! P. D. 1 1r.G0ccnl.par7 i/agr.4 Olil. Destination
,

P-D. • [ j
5 Brésil.., /d'Angleterre.^Imprimés do toutenature Obi. Destination

i
P. D. 10 conl. par Ao gr. IJ.i). Obi. Destination P. D. » !

\ I on feuilles, brochés ou
I \ reliés (H). ;' !|

,' Lettresordinaires Obi. Limite do l'exploitation j V-P. ifr.aocont.parlogr.il. 01)1. Port d'embarquementdu » 1 fr. uoeent.par 10.gr. ]}>

U
i

,'- 1 -n
des services américains. pays d'origine.

S l'oie S Echantillonsde marchai]- Obi. Limilo do l'exploitation 'I V. P. 3o cent,par «o gr. D Obi. Port d'embarquementdo » 35 cent, par Ao gr. D.
.I d'AnylcIcrrv ! dises. des services américains. ! pays d'origine.

,
cl des < Journaux, gazettes et ou- Obi. Limite do l'exploitation \- V.V. 17 cent, par Ao gr. II. Z> Obi. Port d'ciiiharquonientdu » :io cent, par .'10 gr. ( droit

> Etats-Unis. I vrages périodiques, des services américains. <",', pays d'origine. de tiinhrocompris) IL D
I imprimésnon périodiques Obi. Limite do l'exploitation H P.P.. 'o cent, par Ao gr. .11. D. Obi. Port d'embarquementdu " :io cent, par Ao gr, (droit
[ on feuilles, brochesou des services américains. i

' pays (l'origine. de tiinbrocompvis)II.D:
reliés (a), [|

,
i

->

/ Lettres ordinaires Fao. Destination |' P. D. 8u cent,par 10 gr. H (o). Fac. ;Doslinatio -P. D. 1 fr. pur 10 gr. B. (a).
' I Lollros chargées OM. Destination ', \\ P. D. Droit fixo do 5o cent, en Obi.' "Destination P.D. «| M

: susdelà laxo. applicable
1 I I à iinclcllrcordinaircal-

8 Chine.. | Shang-Hai... ,
q 10 ( ' ^ franchiedu mêmepoids.

debuei!. N Echantillonsde marchan- Obi. Destination...
-, ,

li P.D la ,cent, par Ao gr.JJ. ... Obi. Destinatioi | P.D.
i di5-cs'. '"Il I
I Imprimésde toute nature Obi. Destination Il P.D. la cent, par .'10 gr. II. D. Obi. Destination

.,
P.D. »

I on feuilles, brochésou i ; '
t reliés. Ml I I

.
I II

!| (a) Les seules reliures pour les livres que les habitants de la France veulentenvoyer au Brésil, par la voie dela Poste, sont celles en cuir ou en carton sans aucune garniture. ; (a) Lus correspondances insuffisammentaffranchies au moyens de timbrcs-postus français soinVtàxcescomme no» I
î affranchies,'saufdéductiondu prix de ces timbres. (Voir les observationspréliminaires,S i-A. ) 1
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COBRESPONDAHCESEXPÉDIÉESDES PAYS
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:

5 IIÉSIGKATJO» DESIGNATION „„„„,,.„„.,. ,„. •
Isa

LA ac COLOXEE. ,
DÊSIGSKS «ANS LA 2° COI.OK-.-E rouit I.A FHHHUE..M P'"S

<les offices
ECS OBJETS j ~~^^^^--^ ———- —-—r-i, ^xzzxs*~~-

M n.m„»o.
oit™L ^^-^ échangés <££

Taxe , ^ £5 Taxe u percevoir
ES employées entrela Franco | lj,mUa ^T. e*.."u'" d'aflranclnsscnicnt s l« b„«.u pour chaque ||l P-'k elles pays désignés ë J | "„'- » P™' ;||

Jo
^f"

objcl n0]1afcncbiII ™ transmission dall. Ja ,. coIo,m0 g|- <>. 'fï..t pour chaque lettre |S Pod^e >

QS <lra
, - - ,. .

.°,£
„o„r

oupaqi.el „^ „|r„110l,is °«- SS" par la voie indiquée -"S
. ,„„,.i„i„ norlantune adresse :2 l'offrailcllisscmonl. jcnu'ù || de provenance. cerrespon-

, , . , ~ l'affranchissement. r.Twl"- P
, .

~ 'leL
- partiellementaffranchi, gs dances. dans la oe colonne. ^

seiuc.u
particulière. -3 nation. I11.

° 3 ./, 6 c L__i™_ _j? _i_.. io _^' L? I

, ]„.,,„, „,;„ • „,, r. ., 1 ,i , .. ,-
* P.P. 1 fr. 20 c. par 10 gr. B. Obi. Port d'oiubarquomont du „ 1 fr. 20 cent. pal- logr.B./ Lettres ordinaires Obi. Limite do i exploitation
: ' °

1 avs d'orie-iiieI des services américains.
8 v„l,„ i-ll„ 1 1 nu r • -, -, „ 1 -. .- i P.P. 3o cont. par Ao gr. D. . . Obi. Poil d'embarquement du « 35 cent, par Ao gr. D,Voie \i J'CUanliilonsde mnrehan- Obi. Limite de I exploitation ! ' °

1 rv. ..c . ^1 i, - il'Aiifihlerr.. I
dises. des servicesaméricains. l'J o

,, . . :
S / Sliang-Hoi... ) "J< ,-,,,.. '. P P 17 cent, nar Ao gr. II. D. Obi. Port d'embarquement du . 20 c. par Ao gr. droit do(Suite.) ),."":'. \ J"'»-naux, ga?.ollosetou- 01,1. Limite de l'exploitation

-
1- 1" 7 «> • P> •>• b d'origine. timbrecompris!. IL D.I - klals-Uias. j vrages périodiques. closservicesaméricains. 1 J o /,

• ,
'

r • . • i- „, , T- • , 1, , • •
P. P. 20 cent, par Ao or. II. D. Obi. Port d'embarquement du

» 30 c. par oogr. droit do :f In.pr.mc.1..011périodiques Obi. Limite de l'exploitation ° P *>
d'origine. timbreconn.ris). JI. 73.

.en ie.iiiilcs, bruches ou des services américains. 1.0 .\ reliés. i

/ n '-,' , „ i-,,.. _, ,. ,, ,. ... ' P.P. So cent, par 10 or. B.
. .

Obi. Hong-KongouShang-Haï. p. D. 1 franc par 10 gr. (el)
,j LiCltrcs ordinaires. Obi. ijong-lvong ou Shang-

t n IHaï (cl. ' l '
, , .1 i

Volc I T ' 1 . „ n ,.' ,, ' P I" 12 cent nar Ao er 11 D. Obi Hong-KongouShnng-Iiai. p p, i5 cent, par Ao gr. (droit1
do Suc. Lnpnmee do toute nature Obi. Hong-Kong ou Sbang- S

' ' ' ' P01 "° «'' 'f\ ° h ° J ' D'
de timbrecompris). II.| m i 011 feuilles, broches ou Haï (c).

.
v ' D (d)B

V
relics. ! ' V '1

, Office f Lettres ordinaires Obi. Destination.' ! P' D- 1 fr. 5o c. par 10 gr. B. Fac. Destination p. D. . fr. 7o c. par ,0 gr. B.
S | de Prusse. Loltros cl)a ,os 0M .DosliMljOI1 ;

P. O. Droit fixe de 5o cent, en Obi. Desli.ial.on p. D.
t' j

; à une lettre ordinaire]
f) Chine..../ Ur^a ** affraucliio du même

(Suite.) I " roi,ls-
I

- r .. , v . T • ., , ,, , . . ; P. P. lfr.20c.par10gr.il.. Obi. l'art d'embarquement du
„ I fr. 20 c. par 10 gr b.f: / Lettres ordinaires.- Obi. Linillc do l'exploitation

,
' " „.,,,. .1. „.;„:„„L , . 1 , . . i l'ajs u (il igiui-,B (les servicesainericaiiis. .... , ^r . r j\i : Vd„oillle,,«,l 1» mi r- -, 1 1. 1 • .• ' !'• !'• 3o cont. par Ao gr. i).

. .
Olil. Port d'cnibai-quemcnt du , 35 cent, par Ao gr. D. |fi ( Voie

J Lciiaiitillonsdeinarehan-Obi. Lnnile do 1 exploitation 1 b
,.ays d'origine. I

B ... , ,
I dises. (les servicesaméricains. ' '

, , ,/,-., 10 a Angleterre
. , j,p 1, cent, par Ao gr. II. U. Obi. Poil d'ombarMuciiicnldu , ao c. par Ao gr. (droit do 5B \

,
et (les \ Journaux, gaïclles ol ou- 01.1. Linulo do 1 exploilaliou ! ' I

navs J'oi igiuo. timbrecoin plis). II.D. |1 ' Etals-Unis I vrages pci indiques. des soi vicesaméricains. !
, ., , , , ; . -. 1 flI,

• . ,. ,. „,, T. ., , ,, ,. .
t P.P. 20 cent, par Ao gr. II, D. Obi. Port d'embarquement du , 20 c. par 'o gr. ( ,roit de Vi I,np..n.esi.oi.périodiques 01.1. Limite do l'cxplo.Ulion ;, ' '»

navs d'o,igino. timbrecompris).11./). B| en leuilies, broches ou des services américains. f 1.0 &) LeU^s'ordinaires
Obi. Hong-Kong on Sha,,.-

I ?' ]>- 80 eu., p» .0 gr. B.
. .

Obi Hong-KongouShang-Hai. p. D. . fr. par 10 g., B. (d)
j

\ Haï M ï \ai P10 ! Kalgo»,Pékin l Voie 1
,

^' J p, p, ia «ont. pur 4o Kr. U. D. Obi. Hong-Kongou Shang-Haï. Pp B> i5 c. par ho gr. (droit de H\ cl . dcSiiDz. Wmpniimsdo toute nature Obi. Hong-Kong on Shong- i l I q b » f u.
. timbrecomp.). 11.i).((i) 1Tien-Tsin. ( {b) f effeuilles, brochés ou Haï (c). K ' I

(b) Les correspondances'a(Tranch!es qui ne portent sur l'adresse aucune indication de direction sont acheminées,
par la voie de Suez el des paquebots-poslcs fiançais ou anglais, sur ceux des ports desservis par lesdilspaquebotsqui ont le plus de relations avec les pavs auxquels ers correspondancessouL destinées.

[c) Pour «Lie transmises par lu voio de Suez et do Shany-Haï, les correspondances doivent porlcr sur l'adresseJcS'inots : Par Skang-Hai.
Pouretre transmises par la voie de Suez el de Hong-Kong, les correspondancesdoivent porter sur l'adresselesmol» : Par Hong-Konq,

(J) Les correspondancespour la. France et i'Â.lgéric passantpar Sbotig-H:ïpeuvent être affranchies jusqu'à
; destination ou moyen i!c timbres-postes français. — La taxe d'iiU'raucliissoment.dos lettresest do 80 centimes par
10 grammes on fraction de 10 grammes.—En cas d'insuffisance .d'affranchissement,les correspondances sont
consiAérées commenon affranchies,sauf déduction du prix des iiinhres-posles.

fi*} Pour être dirigées par cette voio
,

ies lettres doivent porter sur lour suscriptîon les mots : Voie île'Saint-Vèters-
ioiïi-j oa une mention analogue.
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CORRESPONDANCESEX
PÉDIÉES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS

g
.

misiGiUTioN. DÉSIGNATION!
• „„„,, T_. „.„,. ,•.,„-.,,. HAÏSLA 20 COLOME. DÉSIGNÉS»A5s LA 2e COMME roun J.A FnAxcE.

\h
*

0!l3L
<P" P-entAire échangée

^
j ^

Taxe
\> ...' ^Il ""'"""" ^l;:5

entre la l,anco -S Limite *£_ d.aBVllndli
J ^ite ^ ^^

m*J3
T ,i T'-»— S lettre à nercevoir o m

<t orîpïne
a ° pour la et les pays désignes o S y: A a percevoir .y-2 bë £ * * J ° \E - , -

,1 L\ ou il.. -~ *& de "ir obiet non affranchi
« £ ou transmission i 3 c i ^~ do M\ naquit pour chaquelettre ^ « $ l'adresse J
« S transmission dons la 2e colonne, x s - "J P, ^ H ,. J £ £

i„B „i „..
S^

do provenance «™-P«- ' '
'" ™° ^ ^

l'affranchissement. •»-» P-Unt une-adresse £ l'affranchissement. j™,;. ..
I

e ae provenance, [ -- l'affranchis- .. v, J2 ucsti- partiellement affranchi. |:"g dances. aa,,s !n 3 «lonno. £
seracot_

particulière. -= natiro 1 I
"i

2 3 A 5 6
S 7 8 ___£__ 10 " " I

[ Lettres ordinaires Obi. Destination
\ P-D- 2 fr. 20 cent, parlogr.B. Tac. Destination.... P.D. 2 fr. Ao cent,par10 gr. B.

Office \ i
i j <*«^""c («)•}, Lettres chargées Obi. Destination i P-D- Droitlixc de5ocent.onsus Obi. Destination P.D.
î t \ de In taxe applicable à
j i

s unc ^cttrc ordinaire af-
I ,1 I franchiedu momepoids

10
/

KA'»»-M"' J
Lettres ordinaires 01,1. Limite do l'exploitation \ P- P" i fr. 20 cent, par 10 gr. B. Obi. Port d'embarquement du „ , fr. 20 cent,par fogr.B.

CL ( i . • 1 navs d origine*Ticii-Tsin 1 «es servicesaméricains. y i J © .
(S"U0-) I I

Échantillons de marcha.,- Obi. Limite de l'exploitation { ''' P 3o cent, par 00 gr. Z>...
.

OU. Port d'embarquement dn , 35 cent, par Ao gr. D.
•

(

i Voie 1 .dises. des servicesaméricains. j pays d origine.
ï

.

'. cfdcs"\
Journaux,gazellescl ou- Obi, Limite do l'exploitation ! i Pl P' .7 cent, par Ao gr. II. B. Obi. r0rl d'embarquement du „ 20 cent par Ao gr. (droitII 'Etals-Unis. 1

vrages périodiques. desservicosaméricains. ! pays d origine. do timbrecompris).IIJJ.I
j f

Imprimés non périodi- Obi. Limite de l'exploitation
j î P- P' 20 cent, par Ao gr. 11. D. OM. Port d'embarquement du „ 20 cent par 4o gr.(droit

„,.
I'

ques en feuilles, bro- des servicesan.érieains. ï i paysdorlg.no. de timbrocompr.s).II.B.
]0 Chine./ \ chos ou reliés. I

;(Suite.)! ! j

i

Lettres ordinaires 01.1. Hong-Kong
\ \ P" P' 80 cent, par ro gr. B. . .

Obl.td)- Hong-Kongou Shang-Haï. P.D. ! fr. par 10 grain. B. (ri)

ou Shang-Haï (o). lis
,

I
C1V).

1 Imprimes de tonte nature 01.1. Hong-Kong I M P' P' 12 ccl. par 4o gr. II. D. ! Obl.(d). Hong-Kongou Shang-Haï. P.D. l5 e. par J,o gr.(droit de
1 /

on feuilles, brochés ou ou Shang-Haï (c). M- timbrocoinPris).II.D.(rt)
i \ reliés. ' \

\
\ •) I

Lettres ordinaires Obi. Limite de l'exploitation i j P' P' 1 fr. 20 cent. parlogr.B. OM. Port d'embarquement du » 1 fr. 2ocont.par10 gr. B.
H

i Le reste do la Chine../ / des servicesaméricains, j
.

pays d origine.
j

,
Échantillons do marchan- 01.1. Limite do l'exploitation 1

P' P' 3o cent, par 4o gr. D... Obi. Port d'embarquement du . 35 cent, par4o gr. B.
f Voie \ dises.

; des servicesaméricains, i pays d'origine.
I d'.'lnoïctcrrc J' ' .

\
cilles { Journaux,gazettes el ou- Obi. Limite de l'exploitation ï

P,P' 17 cent, par 4o gr. H. i>. OU. Port d'embarquement du « 20 cent,par 4o gr. ( droit
JJlals-UmV

vrugos périodiques. dessntvicesau.oricai.is. ]' [\
.

Pays ^""B"'^ detimbr0comp.).II.D.

Imprimés non périodi- Obi. Limite de l'exploitation :
' 'i P' P' 20 cent, par 4o gr.II. B. Obi. Port d'embarquement du . 20 cent, par Ao gr. (droit

ques en, fouilles, bro- des servicesiaiuéricains. | M pays d origine. de timbre comp.) III).
'. ches ou reliés. J ï

(b) Los correspondancesaffranchiesqui lie portent sur l'adresse aucune indication de direction sont acheminées, i

par la voie de Sue/,et des paquebots-postesfrançais ou anglais, sur ceux des ports desservis par lesdits paquebots !

qui ont le plus de relations avec les pays auxquelsces correspondancessont destinées.
(c) Pour être transmises par la voie de Suezet de Shang-Haï, les correspondancesdoivent porter sur l'adresse \

les mots :. Par Shang-Haï.
, \

Pour etre transmises par la voie de Suezet de Hong-Kong, los correspondancesdoivent porter sur l'adresse les ï

mots : Par Hcng'Kçng. \

(d) Les correspondancespour la France et l'Algérie passant par Shang-Haï peuvont être affranchiesjusqu'à
destination au moyen do timbres-postes français. La taxe d'affranchissementdes lettres est.dei8o centimes-par-
10 grammes ou fraction de 10 grammes. En cas d'insuffisance d'affranchissement, les correspondancessont
considéréescomme non affranchies,sauf déduction du prix, des timbres-postes.

(e) Pour être dirigées paa cette voie ,
les lettres doivent porter sur leur suscription les mots : Voie de Saint-

Pctertbourgon une mention analogue.
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S DésicxATioit DESIGNATION „„„ .. '.„ „„ ir ! PEDIEES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPEDIEES DES PAYS
vi _ TIÀVC rOuHJ.I.S PAYS DESIGNES i
;g?tT 1A.Ï-D des olïiccs 1 nAÎÎS LA 2e GOLOXHB. DESIGNESDANSLA 2G COLOKNK rOUrt LA FBÀ5CE.
iR

*-. Î)SS OBJETS -— -^-i*«iivaîsarTr'iim |
;< r_, étrangers ^ —tt»*fii^ ~ - — * T ^"^ ——^ a .

qui peuvent étro échangés
.

\ I I

:*»5**a n-PTiTU-rix-iTinv ou des VOieS -f 'i T-imLre Timl>re fr • *
*

s- DE DESTlnAilOh n T;_'i. =, 1,inu|e „, . j . 1 axes a ncrcrvoir '|g: employées entre 3a France g L"»'te iW- Ia*e - -PP».* J axes a pcrcoo.r^
i ,i r. , gS 9U/it "" d'affranchissement" S ' i.

î™„
nour ch-mm,a S pour la et les pays designés .° .« |- 4e chaque

. 0 g le bureau pour cliaque
;§ W ou | - -

•"£ -g de 3 lettre apercevoir ° £ d'origine
'g 5, ' transmission dans la ac colonne. ^g i i 1 „ - ^ de sur objet non affranchi| S* dos <3j

' P»*"01 pour chaque lettre ^« - - l'0dr«so J

«"5 Par *a voio indiquée *,,«.«-• afiranelu, ou naqnct ^ S des oLJut3
:o de provenance. correspon- -1 ^- 1 affranchissement. :; pour * * w ta

^
afirancliU' on

;« dances dans la 3e colonne. ^ ! coustater portantune. .adresse •£ l'affranchissement, jusqu'à
IS ' w »i l'aiTrancliii- ,- ,-, o desiï.. partiellement affranchi,
<* ' -î ttmcDl.

particulière. n=» uation. *

x
^

a .3 fl 5-6 S

/ Lettres ordinaires.....
,

Fac. Destination '
l Lettres chargées. ..... .

01)1. Destination
.

ï P.-D. 8o cent, par 10 gr. B.. Fac. Destination P.D. l fr. par 10 gr. B,
/ Paquebots- I Échantillonsde marchai.- Obi. Port de débarquement.., j P.D. i fr. Go c. par 10 gr. B. Obi. Destination P, D. »

postes / (list>s. jj !'• P« a° cent, par Ao gr. D.. ,
Obi. Port d'embarquement.

, . * 3o cent. par4o gr. U.
1 rauçais 1 Imprimesde toutenature Obi. ' Port de débarquement..

. ;| ou anglais. I
en feuilles, brochés ou î P.P. la cent, par Ao gr. II. D. Obi. Port d'embarquement.

. . ". io c. par Ao gr. {droitde\ \ reliés. \ t'luurccompris).II. JD.
20 La Grenade, Guyauo anglaise,y J ' ' \'

Jamaïque,Sainte-Lucie,Saint-\ J
iVincent, la Trinité. j f Lettres ordinaires Obi. Limite de l'exploitation [' I

.
i des servicesaméricains. P.P. i fr. 20 c. par 10 gr, B. Obi. Port d'embarquementdu * -

fr. 20 c. par 10 gr. B,
I VA

i" \ échantillonsde marchan- OM. Limite de l'exploitation i pays d'origine.
j d Angleterre | dises, des servicesaméricains, > P- P- 3o cent, par Ao gr. i),.

.
Obi. Porl d'embarquement du » 35 cent, par Ao gr. D.\

7-,
cillSs. ( Journaux,gazetteset ou- Obi. Limite do Pexploiialion \ pays d'origiim.

\ lAatS'Unis. I vragespériodiques. des servicesaméricains, \ P- P* ^7 cer.l.par /,ogr. II. D. Obi. Port .l'embarquementdu * ao c. par âo gr. (droitde
f Imprimés périodiques en Obi. Limite de l'exploitation l pays d'origine. timbrecompris). II. D.

feuilles, brochésou re- des scrviccsmucricaiiis. j P- P- ao cent, par Ao gr.II.D. Obi. Port d'embarquementdu • ao c. par Ao gr. (droitdi.
tiàs pays d'origine. timbrecompris). II. D.;'''•' I *

.. .
i ' ' ! ' '

.
l

/ Lettres ordinaires Obi. Port do débarquement,. .1 i' P.P. So conL. par ÏO gr. B.. .
Obi. Port d'embarquement(o). P. D,- i franc par 10 gr. B (a),

j Paquobols- 1 Échantillons do marchan- Obi. Port de débarquement.. .
(")

j postes J dises. P.P. ao cent, par /io gr. D.
. .

Obi. Poitd'ciiibarquenioiit (h). P. D. 3o cent, par ko gr.D. (o)
; français. 1 Imprimes «le loulc nature 01.1. Port de débarquement.. .

(«)
I f on feuilles, brochés ou

P-"P- i-< cent, par no ;;r. H. B. Obi. Port d'embarquement(u). P.D. i5 c. par 4o gr. (droitde
1 ' \ reliés ' ' (") tinil.ro compris ). II.il j , . »(<•)

1 i Lettres ordinaires Obi. Port de débarquemcnl..
. !

I
Voio \ Écbanlillonsde marchan- Obi. Port de débarquement... ] P- V> 80 cent, par i o gr. U.

. .
-01.1. Port d'embarquement,

. . . 1 fr. par 10 gr. B.
29 Cuba f, . ,,. | J" 1 discB. 1 ^

*
^* 2° ccnL llar 4° S1'- J}--- Obi. Port d'cmbarqucinonl.

. . « 00 c, par 4o gr. D.
1 ] Imprimes de toute nature Obi. Port de débarquement.,. f
I f en feuillesj brochésou

| P- P. 13 cent, par Ao gr.ll.i). Obi. Port d'embarquement.
. «• i5 c. par/fo gr. (droitdeil reliés * 1 timbre compris), Il.i),-- " ! '.:

. .

\

Voie [ Lettres ordinaires Obi. Port de débarquement.. .
de liveroool \ Échantillonsdo mai-chan- Obi. Porl de débarquement... i P-P-

.
80 cent, par 10 gr. iJ..

.
Obi. Port d'embarquement.

. . « 1 franc par 10 gr. B.
" \ dises. j P.P. 20 cent, par Ao gr. D,. .

Obi. Port d'embarquement.
. . » 3o cent, par 4o gr. D.

\dclSrcis$au(h) 1 IniPr'mcs do toutenaturo Obi. Port du débarquement..
. .^ ''w

_
en feuilles brochés ou Pl Pi 12 cent, par Ao gr. II. D. Obi. Port d'embarqueinenl. .. » 1:5 c. parAogr. f droit de

l" reliés I- timbre compris).II.i).,:.;://•. .. ; I

(a). Les correspondancesjiour la France-et l'ÀlgérieV expédiées-par-la voie-des paquebots-postes français,
-peuvent -être 'affranchies jusqu'à destination au-moyen;dc timbres-postes français. La taxe d'affranchissement
;:des lettres,est de 80 centimespar 1.0 grammes ou fraction de 10 grammes. Eu cas d'insuffisance-d*affranchitso-
; nient, les correspondancessont considéréescomme non affranchies, sauf déductiondu prix des timbres-postes.

1 1
:1 T r--^-;—: ~—: ~~—

| (6) Pour être transmisespar cette voie j les correspondancesdoivent porter sur l'adrcssu les mots : Par New~: 1

^ York et Nassau,
:'"

1 BULL. MENS. \° 18 SUPPIA.-»ier VOL. 46
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S - DÉSIGNATIOM DESIGNATION P0rm LES PATS UÉSIOSÉS '! PAKS IA a" COI.OKKB. misioxÉs DAKS LA a° COLOSSE rotin LA HIAUCE.

'^ îc étrangers
. * . , / :' -

Timbre
. TimbregH.r

.
qui pouyentêtre échangés

. ; i apposer Taxe -i à
Taie à percevoir$£ »« DB.rlKitlox ou do. voio.

ontroKFrancn
I Limito ; > "£*£"'" d'affranchissement 1 Umft P«Sa employées ontro la 1 ranco g ... a. ch.,n.

_ _
B 1. Wau pour chaque

» .S 1 . 1 j • .
S S '*- im'° » percevoir o S d'oricin. '

— pour la et les pays désignes .0 », . ' : ou . 'Z -5 , b
g S

.
L

• •
5-3 do i"; P«l»ci pour chaquo lettre ;g § 00 .../".. objet non affranchi1£ ° transm.ss.ou dane la *< colonne, |S ! J>LH

,
'«j £f™

Ô fr dos ,..,., O*
-

' - i P0,lr
. ,

*3 affranchi. OU„,3
co n_

par la voie .nd.cp.oo
_c paffranchissement. ;- .™'tM" portantnno adresse £ l'affranchissement. ju^i| "

.
de provenance. P dans la-3'colonne. 3 l" «mêrn'"" particulière. -S---- •!««• partiellement affranchi,

-w dances. ^
-

.eun-m. nauon.IS [ .F, '
a 3 A __£_ 6 [ï ' 7 -____™JL™™„ „JL_

._..
'I " 1?

. _. jj

-/ Lettres-ordinaires. OU. Limito de l'exploitation V
P-P- 1 fr. 30r.ent.par>cgr.U. Obi. Port d'embarquement du . I fr. 20 c. par 10 gr. B.

j des servicesaméricains. pays d angine.
1 v \ Échantillons do marchan- Obi. Limite do l'exploitation i p'J

• 00 cent, par/,o gr. B .. .
Obi. Porl d'embarquement du , 35 cont. par 4o gr. B.

-
1 ,. , 1 dises. dosservicesaméricains.

T>
pays d'origine.

29 : Cuba d AnSfern J Journaux, gazellescl ou- 01.1. Limite de l'exploitation ; P- P- '7 «ni. par ko gr. n. D. Obi. Port d'embarquement du , 20 c. par *o gr. (droit de
(Suite.) y'-'r?- 1 vrogespériodiques, desservicesaméricains. ', J - pays (l'origine, timbre compris). II. B.ï i,I«is-r/„... I Impr1mi,B.I.o« périodiques Obi. Limite de l'exploitation :

P-P- ->° «..t. par ,0 gr. 11. /). Obi. Porl d'embarquement ,k, ,. 20 c. par/,ogr. (droilde
I

en feuilles, brochés ou des services américains. :- pays d origine. timbrecompris). U. J).
\ reliés.
!

Lettres ordinaires OM. Panama .1'
P'P' ' ' ^. Vav IO gr. 3. ..... Obi. Panama . . fr. =o c. par 10 gr. B.I Échantillons de marchan- Obi. Panama V
P'P' = 5 cent, par/,ogr. ,0.

. . Obi. Panama 35 cent, par 4o gr. I).1/
do PaMiiia.

{ ImprTiués
do toute naturo OH. Panama ;,

P-P- 17 «'" P« 4o gr. 1I.D. 01.1. Panama , so_c. par tio gr. (droildc
L f en feuilles, brochés ou > timbre compris). II, J).Si-'
1 V rohos.

35 Costa-Ricaet Guatemala
}

Lcllros ordinaires OH. Limite de l'exploitation
;

P'P- > *'« «nt.par .ogr. 0. Obi. Port^d'oinWqneiuontd„ . . fr. ao c. par ,o gr B.
\ I des services américains. _ pays uoiignio.
i v. I Échantillons de marchan- Obi. Limite de l'exploitation i. i- 1' « coul. par »o gr. D

. .. 01.1. Porl d'cniharquoincnt du , 35 cent, par /,o g.. D.
J „, , I dises. des scriiccs américains. î n pays d'origine.
\ ^Anff'm ) J0„rnanx, gazelles et ou- 01=1-. Limite do l'exploitation \ P'K ' 7 «ont. par «o gr. H. i). 01.1. Port d'emb.rquc.uc.itdu . ,o c. par ko gr. (droit de
l îu'.'n- I vrages périodiques, des services américains. ; pp ,,.,„,, ]>»}'»" origine. . timbre compris). II. D.\ i""S-i7"'S- i Imprimés non

périodiques Obi. Limite de l'exploitation i 1A- =0 cent, par/,o gr. II. jj. 01.1. Port d'embarquement dn . =0 c. par 4ogr. (droit deif
on feuilles , brochés ou des servicesaméricains. : pays d origine timbre compris). II. D.

\ reliés. I K,~

'
!

Lettres ordinaires 01.1. Grey-Tovv.
\ P-P' \°^ l»'' '" (,"'• «• •• Obi. Grcy-Xowi,

1 fr. par .0 gr. U.
Voio ^Imprimésde toute nature Obi. Grey-Tovn ,

J-P' " cent, par ,0 gr. II.D. 01.1. Grcj-lW. l5c. 'par ioge. (droit d.-
d'Angleterre.] en feuilles

-„
brochés ou I 1 }

.
timbre compris), il. J).

1 reliés. i
. 'i '

. .j .'
I i

Lettres ordinaires Obi. Panama S
P'P- " fl- V*r\°B'- »••

• •
™- P»..n.nn . . fr. 3o c, p>r .o gr. B,\ " 1 i Échantillons do marchan- Obi. Panama ; ',

J,K ^5 cent, par/,o gr.i>. .. .
Ouï. Panama , 35 cont. par/,ogr./J.

]
de Panama,

j
Imprimés de toute nature. Obi. Panama \\ P>1>- J7 «ni. par/iogr. H. U. Obi. Panama 20 c. par 4o gr. (di-oh de

36 Nicaragua.... .........
/ I

on feuilles, brochés ou timbre compris). II. i).
\ \ reliés. j j
l

.
Lettres ordinaires OH. Limite do l'exploitation j

g P-P- . IV. no c. par10 gr. fl.. 01.1. Port d'embarquement du . 1 fr. 2o ,c. par 10 gr. B.
j -' I [ des servicesaméricains. \''i pays d origine,
l ' " I V •

\ Échantillons de marcl.au- Obi. Limite de l'exploitation t| '• • yîo-cenl.-par ao gr. D..
.

Obi. Port d'emharqoement du » 35 cent, par io gr. D.
I ;.,]'' V dises o°5 servicesaméricains. ]$>>„ pays d'origine.

i
""f^ Journaux,gazettes et ou- Obi. Limite de l'exploitation j | ,1-1-. ' 7 000t. par 4o gr. II. i). Obi. Port d'cn.bnrquemonl.du . ao c. par no gr. (droit de

'< \
v-.

'. TT''- I vraSespériodiques. dessorviccsamericains.il pays d'origine. timbre compris). IL U.
(', V E""S-17""- Jlmprin.es

nonpériodiques Obi. Limite de l'exploitation | P-P- " ccnl. par 4o gr. II. JJ. Obi. Porl d'embarquement du . ao c. par /,o gr. (droit de
I '! ' | on feuilles, brochés ou des servicesaméricains. ||j pays d'origine. timbre compris). II. B.'\ reliés. ip - :

| f " " : ' " •
.

1 46.
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« DESIGNATION DESIGNATION
PmiU 1ri PAYS BÊllGNl'-S '. . - 1 -

3 PAYS
"** ' IU.SU.KJ.» ... DA5S LA a" coi,os«E. DÉSIGNES DANS LA v' coLon«E r-oon LA rnAio.

~%X des Office» EES OBJETS ~~—^~ -j- |,|KM»I _— , , ,— __
« t5 " étrangers

. , ,
1

E , °
.

qui peuvent etre échanges • . - I -,; Timoré Timbre _,J-5 » m.TiKiT.On oudesvo.es
, , „ " ' S Limite l-PP»^ Tsx0 ï ,- -, «PP«^

Taxe a pcrcovo.r

e n ™„lnviU cntre Ia FraIlco S sur l'.dreise J. rr 1 .
° Limite .„

MO employées c d allranclnsseiuciit c ,
* .

n-^ , , . , fl S de chaque g le lusieaa poureliaqne

» g I pour In et les pays désignes .g ,«; ?
. lm„ J percevoir .o J - d'origine

§• °U transmission dans la a'colonne, Ï3
=

° J ",, .pouf chaque lettre =5 "S «• .,
J" objet non affranchi

0 D ^ ' — - pxjuei.. il C C . BUreisc

CI eT ucs ', . . ,. , CJ.é .flrBnxhi, ou r.nniiel .^ " des objets
«5 par la voie indiquée ^ = po„

ou pnquci u fa .irranchi. on
e" de provenance. correspon- ' ,;- - i atTranchissemout. ,o„,uter portantune adresse £ Paffranchisseiiicnt jusqu'à
S • danees. dans la o colonne. ,= P.IWM.- particulière. -S d»u- partiellementaffranchi.
£ ' ' '

»cmcnt, * - _
nation.

'i » 3 * 5 G 7 8
^

g ,o il ,„!( Lettres ord.naires Obi. Panama
, p.p. i fr. par io gr. U 01.1. Panama , . fr. io .. pur .e «r.S.

I EchanUllousde marchan- Obi. Panama p. p =5 cent, par 4o gr. D... Obi. Panama a 35 cent, par 4o "T°D.

Voie <
dises. ,

°

do Panama. J Imprimés de toute nature Obi. Panama pp. ',, cent, par «o gr. 1I.D. Obi. Panama ao c. par Aogr. (droit de

on feuillus
,

broches ou timbrecompris). II. D.
relies.

. ,
v ' *

/ Lettres ordinaires Obi. Limite do l'exploitation i, p.p. i fr. aoccnl.p.r logr.B. Ohl. Port d'embarquement du . , rr. ,o cent,par logr.U.
1

,
dcssorv.cesaméricains. ; pays d'origine.

4 Echantillon!,do murchan- Obi. Limite do l'exploitation ; p.p. 3o cont. par /,o gr. £>... 01.1.. Porl .l'embarquement du » 35 cont. par Ao Rr. D.

m
Tï ' disM- des sornecsaméricains. ! pays d'origine.

a-a"S>"cr"! 1 Journaux,gazelles et ou- Obi. Limite de l'exploitation p.p. 17 cent, par 4o gr. II. B. Ohl. Porl d'embarquement du » ao c. par4o gr. (droitde

,

È,l%',is |
v

V"B°*^""^T*s: ' •'««-^-«'''«"ca.ns. , pays d'origine. timbre compris). 11. X).

> *-m<s u,us- l Imprinioi non périodiques Obi. Limite de 1 exploitation ;J p.p. ao cent, par 4o gr. II. 13. Obi. Porl d'embarquement du ». ao c. par 4o gr. ( droitde
8

. •
1 en leuilics, brochés ou des soivices américains. |! pays d'origine. timbrecompris). H.D.

J ' \ relies. J* ' '
Paquebots- \ ;!

.1'°otCauîrcs!"SJ Lollrcs on,;i,!,;rcs 0bl' p<"'t de debarquei.io.it... |: p.p. , 6o cent, par io gr. U..
.

Obi. Porl d'embarquement (n) P.D. 8o cent,par io gr. B. (u)

'tvTn'nr ' Échantillons do marcha..- Obi. Port do débarquement. . p.p. so cent, par 4o gr. D... Obi. Porl d'embarquement (a) P.D. 5o cent, par So gr.fl. (a)

•
j (lises, f S: ' ((A

ua.Lguaul I J„,pri,nés dc.louteii'aluro Obi. Port de débarquement... ',,; p.p. 13 cent. par/,ogr. 11. D. Obi. Port d'embarquement (a) P.D. l5 e. par 4o gr. (droitde

Il
l,"vl "v"''''11'01''"™ H W timbre compris).11. D.

i i.i i r,un-o i relies. j-. * i * '

. .
1 el les I V i '

11 Élals-Uniï.'-..'. _,.,,..- '-' '
U f Lettres ordinaires l'ac. D-slinnlion *.; P. D. 70 cent, par logr.L',.. « * , .
t i Lettres chargées., OM. Uesiinalion p. D, 1 fr. 4o cent,par 10 gr. JJ. » » „
1 t Échantillonsde iiiarcUan- Obi. Destination ,J j> j)_ a5 cent. i)ar/,oiJr- D... * m t a

44 ÉlaU-Unis do l'AménqHC; du/ Voio j 3oJ^ux
} gMCllcs cl ou- Ohl. Destination î P D ' 15 cent nariocr II J) * * • "

Nora W Angleterre, j vr;.-es périodique. fe '
I S Imprimés non périodique» Obi. Destination

, .
I ? P. D. lacent, par 4o cr. 11. D. y * m *

j t en feuilles, broches ou \
'j \ reliés. il

Bâtiments t Lettres ordinaires Ohl. Port de déharqncmcni..
.

\ p, p, Ao cent, par 10 gr. C Obi. Port d'embarquement... » 60 cent, par 10 gr. B.
I à voiles l ,

naviguant \ Êcbaiilillom de marchan- Obi. Port de débarquement... Pf p, 20 cent, par io gr. D, , . Obi. Port d'embarquement. . . . 3o cent, par Ao gr. I).
1 cuire l dises.

la France j Imprimés de toute nat'iire Ohl. Port do débarquement... P. f. 8 cent, por /40 gr. IL D. Obi. Port d'embarquement..
. # i5 c. par flo gr. (droitde

,
H f en feuilles,broches ou ,;

. .

' timbrecompris).11, D.
ileiElals-Uhîs.x relies. ' »'::• ! !

-
Y

(a) Les eorre5pondanceso)cpédîccsdesÉtals-Unis par-la voie dos paquebots-postesfrançais peuvent Êtreaffranchies
jusqu'àdestination au moyen de ttmbres-posto émis par l'Administration. La taxe d'affranchissementdes Icitrès est

de 60 centimespar 10 grammes. En cas d'iusulfisancod'affranchissement, les correspondancesseront considérée8.

i comme non affranchies et taxées en conséquence, sauf déduction de la valeur des limbre.a-posles.
I "

.
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. pAys
DÉswijATiox DÉSIGNATION

r-omt .,BS PAYSDKSICOTS
11

MSS in1 COIOMB. IIESICKÉS DA*s LA 3° COLOMIKPQBK I,A FIUSCE.
I

\- H étrangers i là - Timbre
I

g
= , .

qui peuvent être échangés I i's Timbre . .
Taxe a percevoir I

'«•e DU BKSTIKATIOH OU.lesvo.es : b ~ - ,. .
l :f| à apposer 1 axe - limite °I>P I

S | employées iniio liance „ - a . 4o c]l „
dallrancli.sseine.lt S îc bureau pour chaque

'ta g
,
' pour'lu el les pays désignés c S '

| leu™ à percevoir .S .2 d'enpoe
g -1 cm . .

'^ '" ^ 4 ; - vi ou , .-^ -= - de s objet non affranchi
» g S transmission dans la i,° colonne, :ï1 S? de ;,j o, pour chaque lettre -g g adresse
1 r en , ^ ? ;.r -,uv,„(-l.ï . o g des objetsfijf dcs arl. • • d' ' «é iS ouï ou paquet (3 £ .rfrancliis ou

g" do provenance. correspond
P^ a voie 111 iqueo l'affranchissement. 'I 11

con.mcr portantune adresse £ l'atTranchissoment. j„s,„;i,f
dances. <laus U 3-coIouuo. ^ jj ''^^ particulière. -S ^C l'^ollement a(Wh,.

1
. __^ = 3 4 5 6

il
7 8 !) 10 ^_J± la

/ Lellrcsordinaires Fac. Destination H P.D- So cent, par 10 gr.B. (c) Fac. 'Destination P.D. 1 fr. par 10 gr. B. (c) I
j heures chargées Obi. Destination '.'.'..'.'.'

!;- P.D. Droit iixe de 5o cent, on Obi. Destination P.D. " I
l

; p\ sus de la taxe applicable I
t ' .:, - à une lettre ordinaire I
1 ; - ; i. affranchie du mémo I

' Voie do Suez/
,

poids. I
J Echantillons de marchai.- Obi. Destination ; P-D. . 2 cent, par/.ogr. D. . .

Obi. Destination P.D. I
i J dises. I| F Imprimés de toute nature Obi. Dostinalion ; P-D. 12 cent, par 4o gr. H. D. 01.1. Destination P. D.^ » I
\ \ en feuilles,limehés on il i

1 -
! \ reliés. A I

51 Yokohama j 1 ;
II

j
. .

; 'j
..-

Lettres ordinaires 01,1. Limite de l'exploitation' fi P-1'- 1 fr. 30 cont. par 10 gr. B Obi. Port d'embarquement du , . fr. ,.0 c. par .0 gr. B.
I B •

des servicesaméricains. ! j „„ pays d'ong.nc.
I |

Voir
\.Eoba..lillonsdo marchan- Obi. Limite de l'exploitation, il P-P- 3o cent, par 4o gr. I>. .. Obi. Port d embarquement du . 3.. cent, par 4o gr. D.

\ d'Anclclcne I
d!scs- des services américains. M „, pays (1 origine.1 "lies J°«»^.C™tlese..ou- Obi. Limile de l'cxploitalioni fi P-P- . 7 cont. par 4o gr. 1I.D. Obi. Port d'cmha.qucmcnl du . ao c. par 4o gr. (drmlde

5
l &a..-t7nîs. "âges périodiques. des service,

américains.! i'i
,.,,

pajyl-o.,|r...e. timbre compris) II. D.
/ Imprimés non périodiques 01,1. Limite de l'exploitation!" !"| P-P- 30 cent, par/,o gr. II. II. Obi. Porl d'embarquement du . 2o ç. par/,o gr. (dro t le

Japon.... / ' f «"fçuillM, brochés"ou des service» américains, j U pays dorigino.
.

timbre compris).11. D.
.' \

-
reliés. û

i
/ Lellrcs ordinaires Ohl. Yokohamaou Shang-Haï.

| V- P' So cent, par .0 gr. B .. .
Ohl. Yokohamaou Shang-Haï. P.D. . fr. par 10 gr. B. (g)

I
'

/ deVS°ÙL 1
Imprimés de toute nature Obi. Yokohamaou Shaue-Haï ' 3 " 1>-1"' 1= cent, par/,o gr.ll. U. Obi. Yokohamaou Shang-Haï. P.D. ,5 cent, par 4o gr. (droil

F (H 'en feuilles, brochés ou
° U ' fa)

.
de timbre compris). II.

; . -
.1 J ( ''ûliés. • ' -"(S)-

Y \ duCJapon." /
,

Lellrcs ordinaires Ohl. Limite do l'exploitation
|- P'P- U

!>. =0 cent,par logr.B 01.1. Porl, d'embarquement du . 1 fr. =0 c. par .0 gr. B.
\ i 1 •''*•' i I pïlïfl d origine.

y0,V Échantillons de marchan- Obi.
LiiniÛT^'exTSÔ; P- P- 3o cent, par/,o gr. D.

. .
Obi. Port d'embarquement du . 86 cent, par 4o gr. V.

9 j,, 1, ,
\ rl.EPQ 1 - - i ,, navs a oricuio.r^"eI;—,8™it..oto,,.

«b..
Lh:r];~oua;ï:;: \ p.r. 17Mnt.P„<ogr.ii.D.. ou. POÏA-™.,^»»»..au

. »a»^^^*
^ta'^««- ) impHs:rpéSq„es

o,,,. L-^r^xpio-uti^ I
.

p-p- « .«,.,,.. 40^11.6. ou. P„Kiii°;LMléa
. .0.:r*oB,,(d™ta;

I (.11 rpinllr.. hrn^i^i
i *

*-*-l«w>lt*g"u" fl- pays u'onjïno. timbrecompris). Il. D.
| en J cm]les, m-oches 01: des servicesaméricains.

.
U ' t' J o i '

i
i

To1"- ! ;
- .

| (c) Les lelties insuffisammentaffranchiesau moyen de timbres-postes sont taxées comme non affranchies
, sauf\ déductiondu prix des timbres-postes. (Voir les observationspréliminaires, S ih*)[f) L05 correspondancesaffranchies qui ne portentsur l'adresse aucuneindication de directionsont acheminées,

• t par la voie de Suez et des paqùebols-p'oslêsfrançais ou anglais
, sur ceux des ports desservispar'losditspaquebots

;
1, quronl le plus de relations avec les pays ansqnels ces correspondancessont doslinées.

(g) Les correspondancespour la France et l'Algérie peuvent être affranchies jusqu'à destination an moyen de
timbres-postesfrançais. La taie d'affranchissement dcs.iettros est de 80 centimespar 10 grammes ou fraction de

10 grammes. En cas d'insnilisaiiced'affranchissement, les correspondancessont considéréescomme non affran-
chies, saufdéduction du prix des liinbres-postes.
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«
~~ 1 ! ™SPo7DANCESF^fY^DlÉES

DE-FRANCE
-

T
CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS

"1|
:g DÉsich-AT.0!,- DÉSIGNATION

rom LKS rATS DF.SI0!,P,S
j|

BAIIS LA a" COLOIWE,
.

DÉSICSÉS DANS LA a° COLOSSE rocr, LA FIUUCE. ••
-S ^ des offices

BES 0DJ1!TS —-=*»V«KIi.i |f amiurasK -— . itl ""T8" fi P-»™« être échangés
. -

1
.
««"" T„, „•

^ Ta*eà percevoir5^ >»...»..... oudesvo.es P i
Limite ,S1

.

,,_,.'
,

g Limite *£,>-= employées entre la France | Jjim.ie u ™i™rasi daffranclnsseincnt =g lcWe.* pour chaqueSi
Po-rl» et les pays désignés J J | '«»". apercevoir J j

^ "".f
„hj„t non affranchiII!' °" transmission dans la a» cohmnc

,
11 ''" Xl'cïi '"" " ^ '""" H ! ^"

"S
, corrcuo., par la vo.o indiquée = l'affranchissement ' consister portant une adresse C l'affranchissement. jusqu'à Io-3 de provenance. coircspon- _ . siira.ici.isscmem. l

,.;,nv,>icl,is- , . » •'«"- partiellement affranchi.| danees. dans la 3e colonne. ^
jtmcnl. particulière. -° nation.gr

» 3 4 5 n 7 » 9 '° " _ L?
—

Lettres ordinaires Ohl. Poil de débarquement.
. .

P-P- So cent, par io gr. B... Obi. Portd'cmbarqucm.nl (d). P-D- i fr. par .o gr. B. M).

f Paquebols-
(Échantillons

de marchan- 01.1. Port de débarquement... P-P- - eent. par 4o gr OW. Portd'embarquement (d). P.D. 3o cent, par 4o. gr. B. (d)

postes < dises. -
, Port d'embarquement(d). P-D. l5 cent, par 4o gr. (drt.il Jfrançais. I Imprimes de. touto nature Obi. Poil de débarquement... j l . r. .a ccm. par aogr. u. t.. y 1 l ;• de timbre compris). II. 1r en feuilles,brochés ou i t . \ J ..-' JJ. /^i. I\ reliés. j 1 I

. T .. i- «M 1. , 1 .'. .
! P p 8o cent nar io «-r B Ohl. Porl d'embarquement... " i Par 10 Sr' ' II,' Lettres ordinaires Obi. Poil de débarquement. . . „

" » „ ' • m i o . . i . *
3o cent, par 4o gr. B. IÉchantillons de marcha,,- Obi. Port de débarquement... P-P- ao cent, par 4o gr. D,

. .
OU. Portd embarquement..

.
P S I

d'Andorre.}
Imprimés do toule nature .01,1. Porl de débarquement... P-P- m cent, par/,o gr. IL D. Obi. Port d'embarquement... » '^"timbrec^mpril].™.I

i en feuilles, brochés ou J). II
*v reliés.

j
T. n r » nn p.tl.m. ,, i fr. 20 cent, par 10 gr.-C./ Lettres ordinaires 01,1. Panama

.
P-P- . fr. par >o gr. B...

. . . 0>. ' ™
35 cent, par 4o gr. i).Echantillons de. marcha,,- Obi. Panama P-P. =5 cent, par 4o gr. D... . Obi. I anama 1 b

. VOK J dises.
„ „ f,,, Pomm, » ao cent, par 4o gr. ( droit<k Panama. \ Imprimésde toute nature Obi. Panama I P-P- '7 «n». r«r 4o gr. 11. D. Ohl. 1 anama ^^^ COTOprîsj# n.J eu feuilles, brochés nu

' J),\ reliés.
i f Lettres ordinaires Obi. Limite de l'exploitation P-P- 1 fr. aoeent. parro gr.B. Obi. Port (rembarquement du » i fr. ao cont. par io g.B.
I I des servicesaméricains.

^ • J" , ° ' , 3.Î, cent nar «o sr. J).I i- i .-ii i i m i i • -i i v i •• r V P Sn rrtil nir Ar» o-r ?) Obi. Port a ciiiharqnetncnl du * ' ' b| I Lidinnhllonsde marcjian- Ohl, Limite du J exploitation J- -t ; *o cent, par ao gr. u... . v"»-
#

j
„ ,

^°'c 1 - dises. dosservicesnméricains. P°3'J, 011g,nc'
c. pnr4ocr. ( droit de1 rf'Aii^brre ; JmininuKigMellGBOlou. ohl. Limite de lVxploitaliou

v
P.P. >7 «ni. par 4o gr. IL D. Ohl. Porl d embarquement du » timhrecompris). II./>.-I c( det j vraies périodiques. des servicesamerica.no.

n
^f^j'* °riSinc*

ao c. Iinr/io LT. {choitdel IsWff/m. Illipi.irnéfl
non

périodiques
01.1. Limite de l'cploiiation ! P.P. ao ctnl. par 4o gr. JI. i). Obi. Port d embarquement du • timhre compris)J II. i>.j j

en feuilles, brochés ou des servicesaméricains. Pa3s o^gme.
r V reliés. \ II J '

Lettres ordinaires Ohl. Porl de débarquement...
!'

P.P. '8o cent, par .o gr. B .. . 01,1 Port d'ombarquoment,(n). P.D. . fr. por.io gr. B. (a).I.
-

j
Paquebots-

i
Échantillon,de marchan, 01.1. Poit de débarquement...

I
P.P. ao cent, par 4o gr. D..

.
Ohl. Port d'embarquement (e). P.D. 3o cent, par 4o gr. D. (a).

"
f.Te'I.

Imprimés do toute nature Ohl. Porl de débarquement...
j

P.P. .acent.par4ogr.Il.fi. OH. Port d'embarquement (,,). P.D. ^«nt^par ^(^roU
07 No.ivolle-Gre.iado (

octuellemc.il\ f
en feuilles, brochésou L

- . .

(")
' J). [a).Colombieou Elats-Unis de h-J

'. r«'c3.
ConfédérationGrenadine)...]

: Lettres ordinaire» 01.1. Porl de ddbarquem.nl. .. P.P. So cent, par io gr. B.. .
Ohl. Port d'embarquement..

. _« l fr. par io gr. B.j Échantillons de marchan- 01,1. Port de débarquement... P.P. ao cent, par 4o gr. B. .. Obi. Port d embarquement.
. . c 3o cent, par 4o gr. U.

, ,

Id'An^èîcrrc.l
Imprimés,de ton le nature Obi. Port de debarqn.rn.nl.. .

P.P. .a cenl. par 4o gr. II. fl. Obi. Port d'embarquement. ... « . 5^0»^r^J^. (d™{J
1 J. | en feuilles, brochésou 1

nI ; I • . ; rc|i|-;s' Il I
|(fl)

ou [d) Les correspondancespour la France et l'Algérieexpédiéespar la voiedés paquebots-postesfrançaispeu-vent être affr&nchlesjusqu'àdestination tu moyen de timbres-postesfrançais. La taxed'affranchissementdes lettres-
est de So centimespar 10 grammesou fractiondo 10 grammes.En cas d'insuHîsance d'affranchi.'»cmenl, lut corres-
pondance»sont considéréescommenon affranchies, sauf déductiondu prix des timbrns-poslfi.
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f
„•„,„,,..„,,„

CORRESPONDANCESEX .ÉDIÉES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS
I

| <s .DÉEIOSATIon DESIGNATION t „„,.,, ... «AVS nvsmKRS - • . .
I

|:S I.AYÎ
ni-.s.0IlE& jATiS LA a'«0L0KH1I. DESIGNESDAKSLA a* COLOJiKBl'OTtlt LA FIIASCK. I

o'r£ aos omccs DES OMETS — -^^saaOEBooe»»- ^^^^^^ ... . .... |M||I __ I

r< £ étrangers .„,,.!
t\. , -. .

qui peuvent être échanges
. . Timbre Timbre T „.„„„„ -^ s nu ,lpKvmes -J '.. T ~ . taxe a percevoir

<T3 III IlESTUiATIO* ouuesxoies Limita. A epposer Taxo - appose .1 ;
ÈH emmovéos entre la Franco S ""

s», l'adresse „ _ . . , S L"ml° P»
g .2 cn-ployic» gB

. . de elm,uo d affranchissement | le boreeu pour chaque ;

u g pour la et les pays désignés ° S P lel,„ apercevoir .g.» d'origine

a " '"' irim»im««inn l . e i =5 "S ie °u ii,, 5-g do !Ur objet non affranchi
es ® iransiiussion dans la ae colonne, q = paquet pour chaque lettro — ïï l'odrcsio!f- dM

par la voie indiquée
St

„ „
..'

,

! °^f' °" l^.J^ot
JJ *£**

Ig " do provenauco. corrnspon-
.

— ' allr,iiiclilS56iuent. constater portantune adresse £~ l'afl'rancllissouiont. jusqu'à

g
. .

dances. s 6°co]om">- -S r°?™ÔÏ'"' particulière. -S j^ partiellement affranchi.

a 3 4 5 _^ | 7 8 9 io u xa
j

| Lettres ordinaires Obi. Panama : p.p i f,-. par 10 gr B Ohl. Panama i fr. ao c. par 10 gr. E.'
l Echantillons do marchan- Obi., Panama : p.p.. aS cent, par 4o gr. Z).

. .
Obi. Panama /... 35 cent, par 4o gr. D.

I Voie ! u,<ics-
1 dc.Pdnomo-, 1-Imprimés de toute nature Obi. Panama pp. , ,? c. par 4o gr. II. D. ..' Obi. Panama. . ao cent, par 4o gr. ( droit
1 J en feuilles, broches ou J

.
de timbre compris). IL

I \ reliés. ' jrj.
67 Nouvelle-Grenade(.actuellement1

'
T ,. . „,, ,. . -, , . , '

Colombieon États-Unis de la/ ; Lettres,ordinaires Obi. Limite, d exploitation des : p.p. . fr. ao c. par .0 gr. B.. Ohl. Porl d'embarquement du - l fr. ao c. par .o gr. B..
ConfédérationGrenadine)....) .t- sci-v.ccs américains pays d'origine.

(Suite.) j
Voie

* lsel.tt.iliiIlDUB de x.xn.cl.an- Obi. Limite d exploitation des p.p. 3o cclU. par/,0gr. D.
. .

Obi. Port d'embarquement du - 35 cenl par 4o gr. D.
I

, . .
1 dises, servicesaméricains. ° pays d'oii°inr

' rT.b.T™
\ Jo»™™I'S«"l,-™«1 »>>- Obi. Limite d'exploitation dos p. p ., cent, par io gr. II. B. Obi. Port "d'embarquement du - ao c. par 4o gr. (droit,de

- Fiat, n,,!,
I

.
VI'-1So»-P™odiquBS. servicesaméricains. pays d'origine. timbre compris). M, fli

' -" I Imprimes non périodiques Obi. L.ini le d exploitationdes p.p. ao cent, par no gr. H. D. Obi. Port d'embarquement du • ao c. par 4o gr. (droitde
\ ,o.i feuilles., broches on servicesaméricains, d'origine, timbre compris). II. D.

relios.I,' Lettres ordinaires 01.1. Porl do débarquement:
. . p.p. So cent, par io gr. B .. .

Ohl. Porl d'embarquement (c). P.D. i fr. par io gr. B. (e).

' Paquebots \ Échantillons de marchan- Obi. Porl de débarquement. . , p.p. ao cont. par 4o gr. D. . .
Ohl. Port d'embarquement (c). P.D, 3o cent,par 4o gr. D. le).

!i vapeur t dises. I le)
I français j Imprimés de toute nature Ohl. Port de débarquement...j -, p.p. . ,,..„,,,,,-4o„. H. _). Obi. Porl d'embarquementM. P.D. .5 c. par /,o gr. (droit de
I on anglais. en.feuilles, broches ou j ,. . timbre compris). IL-D.

i } \ rollts- 'M-'
.77 Saint-Thomas

. . .
/ ' Lettres ordinaires Obi. Limite d'exploitation des '' | p.p. ,. f,.. ao c. par io gr. Z).. 01.1. Port cVo.nbarq.io.nbnt du . t fr. ao c. par . o gr. B.''•'" L'-

, „ > , ™,
"«.ces amer.cains. |

. pays dWinc. ... i
1

Voie
\ hcl,li.mllllons Jc »««'="- Obi. Lini.le d exploitation des p.p. 3o cent, par 4o gr. B. . ,

Obi. Port"d'embarquement du . 36 cenl. par 4o gr. D. i

' ! â'Auîetcrre
. n,, ..""«"""T1 , .

.. pays .Porigino, i7™ "'?STtU°" 0l Limite, d exploitai*,., des p.p. .„„,_ io „_ D. 0Ul. P„n d'embarqu^enl du - .« par „o gr. (droit de
\ fillisÛnis I, ïra-SC' P°"oaiTc.s.-

„„ =o.rv.ecsaméricains pays d'origine. timbre compris). II. D.;

- ««»« f Imprimes,,oi, penoiliques Ohl. Lim.le .1 exploitation des p.p. 30 Ce„t. par 4o gr. II. D. -0W. . Port "d'eniharqueniont du i .. i ao.e,,par,4o.gr;.:Mroit,.a«

. en feuilles,broches ou servicesamer.ea.ns. ,. pays d'origine. timbre compris).11. D.
relies. I ' ,'

/ Lettres ordinaires Obi. Limite d'exploitation des |
1 p.p. , fr. ao c. par .o gr. B.. Obi. Port d'embarquement du . . fr. »o c. par i o ,n: B.

1
.

servicesaméricains. le „„ ,T .•„-,„
. n i -n i i m i -r • • i> i • • i S pa\s d origine.

! ,T .
V l'jchantilions de inarclian- Ohl. Juimitcd-exploitation des B P T> on „^„f „-.-. / » „„ n nul TW* ,i»«mi..7«,. „-.i i «. / n

i Vnic 1 T i •
B * A • oo cent, par 4o gr. JJ. . .

Uni. rort a cmbriiquomcntdu * 35 cenl. iittr Ao «rr. JJ,
1 TA i

î tllses-. servicesaméricains. | ' ° d'oricine
78 Sandwich (Iles).. d All8'lt;llirrc < Journaux,gaï-ettes et ou- Obi. Limite d'exploitation des i

i> T» „_„/„, n i. ni i
TÏ^SI

i» i „ . 4 / n •'. i
y ' 1 pt des , r. --,. • » , . . H J * * 17 cent, par 4o gi-. U. JJ. Obi. i'ort d embarquement du * _o c. nar /io er. (droitde

i > i
I ". vragespériodique». servicesaméricains. il * o

„„„„ .IJ„ :„•, .- f b -, Ti r>l États-Unis
T • - '-r /M I T • • I» I . .• J ! B pays d origine. timbre compris). IL D.

I Imprimesnon périodiques Obi. Limite d'exploitation des i g p p „„„„,.. r ii n ni i TJ„,.. i> i ™ . i , / i •. .S -1 r ... s . > t
, . . i 9 -1• 1. 20 cent, par io gr. II, JJ. Ubl. Port d embarquement du * 20 c. par- .'io s-r, f droit de

en Jeuilles, broches ou services américains. H 10
. ,. T • ,- 1

-\
TT n'i..,.* il pays d origine. timbre compris). IL D.!_ . : ; rc'cs' L_ : :'| L.. '

!{c)
Los correspondancespour la Franceet l'Algérie, expédiéespar la xoie despaquebots-postesfrançais,.peuvent

étro affrnnchicB jusqu'à,-destinationau moyen de timbrca-poslesfranctiis, La taxe d'affranchissement des lettres est
Ide 80 centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes. En cas d'insuffisanced'affranchissement,les corres-

pondancessont considéréescommenon affranchies, sauf déduction du prix .des timbres-postes.
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g | CORRESPONDANCES
Exi>ÉDIÉES DE FnANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉESDES PAYS

I ' BÉS.CNATIOK DESIGNATION rora LES PATS

PÉBICKES|*!'S
1A »* c<"-°'"'"li' EÉSICSES BAKS LA a" COLOMSE roim LA riuacE.

IT PAVS à» "(""s DKSOBJETS ___ '
I ———— - -— "-' ""

r
."" ~~

'""îH étrangers
. '

„ , , ,
I Tiimn-e Timhre

y, - -. qui peuvent être ecnangos . s à apposer Taxe -î ;
. . opposé Taxe à percevoir

S-= DR OE5TIKAT10K
ondesvo.es | L;m- surfauresse d'affranchissement 2 '"' *»

g g: employées entre la France |- % a. cW,„e atl.ancl.issemeut _g , ^^^ p0ur chaquo
w \3 , - i - -i. i « £ i îetlrn apercevoir o g5 d'ongine
w S pour la et les pays designns .2," | ou .

'""A i îurg»
. .

* £,£ d0 j paquc pour chaquelettre ^^ uo radicsje objet non affranchi
Pg, transm.ss.o,. Ja„s la a" colonne,

|| |JU,,cM,
ou „

§J ^
ol

-J,

Q « des . . . r ,
Oè ' S p<mr « sflrancliii OU

S-S
, corresnon-

P" >» ™>° """F"" j« l'affranchissement. |,.c™""e.r portantune adresse -„ 1 anranch.ssemenl. jo.squ'à
S doprovenance, ^^

dans la 3-colonne. .»
,| «™n"" particulier.. -S ^ partiellement affranchi.

'",
, .

.3 4 5 6
j___Z L_ 9 " '° "

Lettres ordinaires Ohl. Port de débarquement...
f !/ So cent, par io g. B ... Obi. (fl. PorlRembarquement(/) P.D. . fr. par io gr. B. (/).

Paquebots- \ Échantillons de marchan- Obi. Fort do débarquement.. .
P' ' ' ao cent, par 4o gr. II ... Obi. (f). Portd embarquement(/). P.D. 3o cenl, par 4ogr.D.lf).

I Z0'10.8
]

Imprimés de loute nature Obi. Porlde débarquement... P-P- xa cent, par 4o gr. U. B. Obi. (/), Port d'embarquement(/).. P. D. .5 cent.par4ogr. (droit
lrança.s. I

c„ i-cuines, lxr-oclics ou , i
de timbrecompris). II.

I { reliés. - " » (/)•

I Lettre»ordinaires Obi. Portde débarquement...
! F,"'/ 8o cent, par io gr. B

. .
01.1. Port Rembarquement.. . „ . fr. par , o gr. B.

î l Échantillonsde marchan- Obi. Porlde débarquement... | l'U ao cent, par 4o gr. B ., .
01,1. Port d embarquement.. . - 3o cent, par 4o gr. D.

]d'AnIl°e\°crre.{
Impimés de toute nature 01,1. Porlde débarquement...

P' 1K >= cent,par 4o gr. H. B.. Obi. Porl d'embarquement .. . . .6 cent, par 4o gr. (droit
9i Venezuela(Républiquede),... 1 j en fcuiltos, brochés ou

de .timbrecompris).H.

\^ reliés.
'

Lettres ordinaires 01.1. Limite d'exploitation des P' P- i fr. aocc.it.par. ogr. B. Obi. Port d'embarquement du . l fr. aocenl.parlogr.B.I' services américains. n „ , , . - „,, P»y8_ J or.g.ne. »
Échantillonsde marchan- 01.1. Limita d'exploitation des ' ' ] ' 3o cont. par/,o jr. D.. . Obi. Port d embarquement du . 35 cent, par 4o gr. B.

dises. servicesa.néricains.
i> p , , ,T r. ,-,,.

pays d origine.
Journaux,gazelle»et ou- 01.1. Limite d'exploité,.on des

:
J> 1' . 7 «..l. par4oj r. II. B. Obi. Port d embarquement du . ao cent, par4o gr. (droit

vragespériodiques, servicesaméricains.
.

pays d origine. • do timbre compris).II.

Imprimésnonpériodiques Obi. Limite d'exploitation des | P-P- *o cent, par 4o <rr. II.B. Obi. Port d'embarquement du . ao
c'eut

par 4o gr. (droit

en feuilles,brochés ou .
servicesaméricains. pays d origine. .„.._..._

do timbra compris).II.
reliés. B.
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= :r para- h page. s^ -5 ^ ""' graphe. "o

Acunsés do réception.
Transmission des accusés do réception de charge-

ments. — Obligation de les réclamer lorsqu'ils ne par-
viennent pas clans tes délais voulus. — Avis à donner à
l'Administration et aux chefs de service s'il n'est pas
satisfait aux réclamations. — Modèles d'avis el d'enve-
loppes d'accusés de réception de chargements 11 13 n 385 i 390 1"

AJTraiicîîissctitxeiits.
Affranchissements des journaux au moven des timbres

mobiles de l'enregistrement ,7 0 „ 234 à 237 1"
Produit de l'atlranchissementdes journaux au moyen

des timbres mobiles de l'enregistrement. — Nouveau
Mode de comptabilité 8 10 ,. 203<;t26'l 1"

Arrêtés ministériels.
Arrête ministériel relatif au retrait des anciennes

monnaies d'argent 6 u u 217et218 1"
Arrêtéministériel déterminant la forme dans laquelle

ie montant des droits d'affranchissement des journaux
par le timbre de l'enregistrement sera versé aux caisses
des receveursdes postes 8 .. .; 268 1"

Articlesd'argent.
Constatation sur les mandats d'articles d'argent delà

perception du droit de timbre omis ÏU n ,, 520 1*
Du payement îles mandats destinés aux sapeurs-pom-

piers de la ville de Paris 18 // 11 >< \~
Assurances en cas de décès on d'accidents. [Voir

CAISSES d'assurance.)

Avis de réception de chargements.
Demandesd'avis de réception de chargementsformées

par les envoyeurs postérieurementà leur expédilion.
. .

14 ;/ « 511 1"
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INDICATION

£j c.|
dn i

"B j£ "C
D numéro de g

= _=
fi vra- '" ras"-

D~=""' "-Ï graphe. •=

Avis de recettes.
Le» avis périodiques de recette doivent être adressés

à la directiondu département 1 ;, „ JS 1"

Billet» d'avertissement. " ' ' J

Taxe des billets d'avertissement en conciliation éma-
nés des justices de paix /t » ,. 129 1"

Boites aux lettres.
Boites aux lettres établies indûment pour le service

d'une agence. — Arrêt de la Cour de cassation. — Con-
damnation

.•- î 3 n ,i 498 ci ,'!99 J "
Remplacement des boites rurales.— .Substitution des

,
portes en fer, système Thièty, aux portes en bois. —Transmission des demandes y relatives l'i « /. 512 1"

Fixation du prix des clefs des boîtes aux lettres ur- I

Laines et rurales ] h " „ S ! U 1" j

Bulletins de TOte.^Vbir CIRCUI.MIIES électorales.) I

Bulletin mensuel.
iii" 1 0 .. » 292 \«

2 o ' n „ Si 1"
3 h .. ,, 120 1"

«"" """> i «j.ï '.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.['.'.'.'.'.'.'. 10
"., "„

307 1"
f 10 ' 12 „ n 437 .1"\ 13 14 II „ 519 1"

Bureaux, ambulants.
Nouvelle organisation de in Section de Paris à Calais. 5 " u 152et 153 1"
Prolongationdes services de la Rochelle à Tours jus-

qu'à Paris, et de Paris à Kenncs jusqu'à Guinganip...
.

18 /, /, OlOcKill J"
Caisse*) d'assurance.

Du service des caisses d'assurance. — Calcul des
primes et taxations 18 " » C16 1"

Cautionnements.
Notification d'un décret modifiant les bases des cau-

tionnemeute des comptables des postes C S u 231 ot232 1*'

stip,•Chargeniieals.
Paquets de chargements disparus dans 3e service des

bureaux ambulants. — Responsabilité des chefs de bri-
gade. — Défaut d'action et de surveillance. — Mesures !

administraLives , , 7 /. » 2ûûel245 l'r
Transmissiondes accusésde réception de chargements.

(7oir ACCUSÉS de réception.)
Demandes d'avis de réception de chargements. .(.Voir

jVvi» d« réception de chargements.)
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INDICATION

S .2-. .ï •§ <", »sa "c s numéro de §
S = = * du -3
p = -~ para- la page, ^

"° -S "^ ~* graphe. -o

Chargementsde valeurs cotées.

Distribution à domicile des valeurs cotées à destina-
tion des communesrurales 8 8 là3 261 ct262 1"

Chargementsde valeurs déclarées.

Distribution à domicile des valeurs déclarées à desti-
nation des communes rurales g 8 1 à 3 261 et262 1"

«CSûËfrcs-taxes.

Du versement du prix des chifTre-.-taxesemployésdans
les bureaux de distribution. — Formalités à remplir.. 1 // n 27 1"

sup.
C'îreoîiscrjjatian des bureaux de poste.

1 /, „ 36 1"
sup.

2 ./ n 63 1"
3 u u 89 1"!4 a n 133 1"
5 /, ,. 159 1"
6 n n 221 1"
7 /. n 247et248 1"
8 » a 275el276 1*'

Q S37 >t 338 le!
10

"„ ",,
369 1'

11 .. /. 396 1*

12 // a 446 1*

13 n II 485 1*
14 a n 521et522 1'
15 ii u 546 1»

16 // a 571 1'
17 u // 599 1"

,
18 n u 620 1'

Circulaires électorales.

Affranchissement, expédition et distribution des cir-
culaires électorales et des bulletins de vole 11 11 là3 382 à 384 1'

bis.
Com.tra-vcntioms.

Lettres transportées en fraude, de Constantinople à
Marseille, par un cuisinier de l'équipage du paquebot
ti.ts Messageries impériales h Tandis 14 ./ /. 533 à 535 1

Contreseings. ( Voir FRANCHISES.)

Correspondancesde service. [Voir FR4BCHISSS.)
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INDICATION

e .s s -S du I

d *
E~ g = numéro I §
5 ~* S % du "o

^ ~ a £ pa». In page. c*^ TJ *= **"* graphe. *o

!1 „ u 32 cl 33 1"
sup.

3 „ i, S7et88 1".
5 // ti 154 a 150 1"
0 ont) • çyah 1er

11
',',

„ 393 1"
18 » „ OU à 015 1"

Nouveau service britannique sur 3c Brésil et la Plata.}
j ».

" ri ~ ,et
Double service anglais sur le Cap de Bonne-Espé-

rance 2 n n 62 1 "
Notification d'un décret portant fixation des taxes à

percevoir en France et en Algérie sur les lettres et les
imprimés de toute nature provenant des pays d'outre-
mer, dirigés par la voie dus paquebots britanniques et
de la péninsule Ibérique

,
| 3 2 1 à 5 80 1er

Correspondancespour le Brésil et la Plata. (Voie del 3 n n 87 1"
Belgique.) [ lt „ » 130 1er

Substitution en Belgique du timbre Recommande au
timbre chaniv Il n n 130 l*r

Suppression d'un service des paquebots britanniques
de Soutbampton pour Ncw-Yorlï k n » 131 l,r

Notification d'un décret portant fixation des taxes à
. i/r ti/T 1erpercevoir en France et en Algérie sur les correspon- J? lai

danecs originaires ou à destination des côtes oceîden-l
. .

" "
. „ft ,(rtaies de l'Amérique du Sud, transmises au moyen de " "
-„„ -.„,bâtimentsà vapeur " "

Nouveau service de paquebots britanniques entre
l'Angleterre et les Indes occidentales 5 u n 153 1"

Rétablissement de l'escale de Penang pour les paque-
bots anglais

. 5 /; /; J53etl5fi 1"
Création d'un bureau autrichien à JFiddin {Turquie

d'Europe) 5 „ *. 157 1"
Correspondances provenant ou à destination de Cu-

raçao, — Notification d'un décret concernant les lettres
échangées entre la France et Curaçao, tant par la voie
des paquebots français que par la voie des paquebots
britanniques et néerlandais.

•—
Instructions à ce sujet. 6 k làll 2(Vl a 206 1"

Acheminement par les paquebots français des cor-
respondances pour la ligne de Saint-Thomas à Aspin-
ïval 6 n u 210 1"

Départs des paquebots des lignes de l'Egypte, de
l'Inde, de l'Australie, de la Chine, du Japon et de la
Réunion et Maurice 6 n " 210 1er

Suppression du service de paquebots delà ligne de
Panama a Wellington 8 9 1 à 3 2G2et2G3 Vr

Ligne de Marseilleau Brésil et à la Plata. — Dates
des départs des paquebots 8 // n 271 et272 I 1"
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INDICATION

I
H'

.

" :°~~~" ~

£.5 £'•§ "1"
, ô

"~ © "Sa numéro ® §
H-3 g -S d" "S

= . o •-- P»"" l» Pag°- a~-5 "3" graphe H3

-a

Correspondances étrangères. (Suite.) I

Nouveau service entre le Havre et les Etats-Unis.. ,.1 .. " " ;'f
( 10 11 n 361 1

Nomenclature des bureaux de poste de l'empire d'Au-
triche 9 //_., 290 à 336 1"

Ouverture de la voie de Lisbonne et des paquebots I j
portugais à la transmission des correspondanceséchan- j |
gées entre la Franceet les pays d'outre-mer 10 11 1 à 10 352 à 354 1"

Correspondancesde ou pour la Moldavie etlaValachie.
Correspondancespour la Russie. — Libellé de leur 10 t ti 360 1"

suscription 10 n u 361 1er

Lettres à destination de Fou-c/iott, Swalow, Amoy,
Canton et Monaco .". I 11 12 1 k 3 384 1"

Translationdu bureau français de Sinopc à Ordou. .. I 11 n 11 391 et392 1er

Créationd'un bureauautrichien à Port-Saïd (Egypte). }[ " " 392„e!;393 '"
x 0Jt ' l 15

11 11
538 1

Exécution du décret du 26 mai 186g, portant fixa-
lion des taxes à percevoir en France et en Algérie sur
les lettres à destination des îles Sandwich 12 14 1 à 5 108et409 l'"

Execution de la convention additionnelle a la con-
vention de poste du 3 décembre 1807, conclue entre la
France et la Belgique le 28 février .865.-—-Tableau
indiquant la direction à donner aux chargements de
voleurs déclarées à destination delà Belgique 12 15 là 17 410 à 415 1"

Exécutiondes articlesadditionnels à la convention de
poste franco-autrichiennedu 3 septembre 1S57, signés
le 12 février 1869.—Instructions à ce sujet 12 16 là9 418 à 420 1"

Exécution de la convention de poste conclue entre la
France et le royaume d'Italie, le 3 mars 1869. — Ins-
tructions à ce sujet 13 17 1 à 35 460 à 466 1"

Notilicalion d'un décret fixant les taxes à percevoir
sur les lettres à destination ou provenant du cap de
Bomie-Espérance, de Port-Natal et des îles Falliland,
el sur les échantillons de marchandises à destination
ou provenant du cap de Bonne-Espérance, de Port-Natal
et de Sainte-Hélène l'3 18 là9 476 6 478 1"

Suppressiondes bureaux autrichiens <VAkxandrette,
Lattaouic, Mersina et Tripoli de Syrie 13 n ] n 480et481 1"

Direction des correspondances pour le Val d'Arau I

(Espagne) 13 ,1 1,
481 et 482 1"

Itinéraire des paquebots britanniques desservant la
côte occidentale d'Afrique

. .
13 u n 482el483 ïor

Suppression du droit de timbre a l'égard des impri-
més des Pays-Bas pour lu France 13 n .11 483 l*1'

Notification d'un décret portait suppressiondu droit
acquittépar les destinatairesdes correspondances affran-
chies d'origine espagnole 14 19 1 à 3 502et503 .1"

Notification d'un décret concernant les lettres de ou
pour la Roumanie expédiées par l'intermédiaire' des j
postes austro-hongroises.— Instructions à ce sujet..

. .
14 1 20 1 à 5 504ct505 1"

!
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d»

, £
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•*3 ^ graphe, -a
-aCorrespondancesétrangères. (Suite.)

Correspondances de et pour un bureau de poste fran-
çais créé à Kustendjé 14 .. ,. 514 1"

Changements dans la marche des paquebots anglais
de laligne de Soutliampton au Brésil et à la Plata.

. .. 16 n „ 566et567 1"
Direction sur Suez des correspondancespour l'Arabie. 16 » (/ 567 1"
Notification d'un décret concernant les correspon-

dances de ou pour la Servie expédiées par l'intermé-
diaire des postes austro-hongroises 17 22 là 4 588el589 1"

Admission des boîtes comme mode d'envoi des échan-
tillons franco-autrichiens 17 // .. 597 l,r

Expiration de la convention de poste conclue le
2 mars 1857, entre l'Administration des postes de)
France et l'OtTice des postes des Etals-Unis. — Notilî-f '
cation d'un décretconcernait lies correspondanceséchan-l j 23 là9 631 à 634 1"
gées entre la France et l'Algérie, d'une part, cl les! sul5-
Etats-Unis d'Amérique et les pays auxquels les Elals-1
Unis d'Amérique servccl d'intermédiaire, d'autre part..

BDécrels, lois, etc.
Décrctportanlfixationdes taxes à percevoir,en France

et en Algérie, sur les lettres et imprimés de toute na-
ture provenant des pays d'outre-mer, dirigés par la voie
de Lisbonne et des paquebots britanniques 3 „ ,.. 81 1"

Décret portant fixation des taxes à percevoiren France

.
et en Algérie, sur les correspondances originaires ou à
destination de la côle occidentale de l'Amériquedu sud,
transmises au moyen de bâtiments à vapeur 5 ., ,. 147 à 149 l*r

Décret concernantles dépêches échangées entre les
habitants de la France el de l'Algérie et les habitants
de Curaçao, tant par la voie des paquebots français que '
par ]a voie des paquebots britanniques el néerlandais.. G " » 207 1"

Décret modifiant les bases des cautionnements des b ) r ~.„. 0,~ ltrcomptables des postes. !
sup. j J " 231et232 i

Décretportantfixation des taxes à percevoir,en France
et en Algérie, sur les lettres, échantillons de marchan-
dises et les imprimés de toute nature à destination ou
provenant des pays d'outre-mer, acheminés par la voie
de Lisbonne et les paquebots portugais 10 n n 354 à 356 1"

Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les
lettres affranchies de la France pour les îles Sandwich,
expédiées par l'intermédiaire des postes américaines.... 12 n " 409et410 1"

Décret pour l'exécution de la convention addition-
nelle à. la convention de poste du 3 décembre 1857,
conclue et signée le 28 février 1865, entrela France et
la Belgique V .'. 12 11 <•

416 à 418 1"
Décret pour l'exécution des articles .additionnels à la

convention de 2'oste, conclue entre la France et l'Au-
triche le 3 septembre 1857, et signée à Paris le 12 fé-
vrier 1869 12 a n 420 à 422 1"
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Décrets* lois, etc. ('Suite.) ~ ~

Décret pour l'exécution de la convention de poste
conclue le 3 mars 1SG9 enlre la France et le royaume
d'Italie

,.
\ 13 n i, 466 à Û70 1*

Décret portant iixalion des taxes à percevoir sur les
lettres à destination, ou provenant du cap de Bonne-
Espérance, de PorL-Natal et des îles Falkland, et sur les
échantillons de marchandises à destination ou prove-
nant du cap de Bonne-Espérance, de Port-Natal et de
Sainte-Hélène 13 ,/ // û78cU79 1"

Décret portant suppression du droit lïxe acquitté par
les destinataires des correspondances affranchies d'ori-
gine espagnole 1& " " 503et504 1"

Décret portant lixation des taxes a percevoir, en
France et en Algérie, sur les lettres originaires ou à
destination de la Roumanie, acheminées par la voie
d'Autriche l'i » a 505et506 Ior

Décretportant lixation des taxes à percevoir, en France
et en Algérie, sur les correspondances originaires ou à
destination de la Servie, acheminées par la voie d'Au-
triche 17

.
». // r>90pt59l lor

Décret impérial concernantles correspondancesorîgi- io
naires ou à destination des Etats-Unis d'Amérique et ! " " 635 A 639 1*'

des pays auxquels les Étals-Unis servent d'intermédiaire.

Dictionnaire des postes. j

Annotations à transcrire textuellement au diction-. 1 j
tf u 37 i«r

I

naire.."; sup. J

Annotations à transcrire textuellement au supplé-, " " 37 l*r

mcnl
•

( S P3
a- n 91 1"

/ 2 11 n 63 1"
3 11 a 90 1"
4 n n 133 1"
5 11 a 160 1"

,
6 u n 222 1"
7 n " 249 1"

I 8 » a 277 1"

Annotations a transcrire textuellement au diction-/ ,n „nn . ..^n ,„( 10 11 11 370eto/l '
ualre \ 11 „ n 397 1"

' li n n 447 1er
13

11 11
486 l01

14 n n 523 1"
15

11 n 547 1"
16

11 n 572 1"
17 11 .1 600 1"

\ 18 n n 620 1"
!
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*a

Directiondépartementale.

Recommandation aux directeurs départementauxausujet do l'établissement du rapport annuel sur la situa-
tion du service. 16 n u 566 1"

Distribution à domicile.

Distribution à domicile des, valeurs cotées et des va-leurs déclarées à destination des communesrurales.... 8 .8 la3 261et262 1"
Distributiondes circulaires électorales et bulletins de

vole 11 Ulis' 3 383 1"

Droits de poste.

Droits de poste perçus à l'occasion de l'instruction des
affaires criminelles et correctionnelles. — Mode de
comptabilité S 10 « 563 i 268 1"

Échantillons.
Echantillons de soie grége ou filée pour l'Allemagne) 0 n

.
u 211 1"

du Nord ) 7-i i 242 1"
Admission des échantillons de soie dans les rapports

entre l'administration française el l'officebadois..,,... S " " 270et271 1"
Admission des échantillons de soie dans les rapports

entre l'administrationfrançaise et l'olflce bavarois...
.

9 « » 295 1°'
Elévation de la limite de poids de certains échantil-

lons de marchandises dans les rapports entre la France
et !_'Angleterre 11 " " 393 1"

Échantillons de métaux pour la Grande-Bretagne.. 1''
.

" .'."'.... 51''.
..

1"
Limite de poids des échantillons pour l'Autriche el

les pays auxquels l'Autrichesert d'intermédiaire 16 i# u 518 1er

Écrits périodiques. ( Voir JomrNAUX.)

Errata à l'instruction générale el au Bulletin mensuel.
( Voir INSTRUCTION générale et Bulletin mensuel.)

Établissements de poste. ( Création, conversion,
suppression

,
translation

,
etc.)

( l ]
,i i, 35 1"l sup. (

Translation d'établissements de poslo { SI « n 160 1"Ci, - ' 220 1er
f 16 I

„ n. 570 1"

.
Changementde dénomination de bureaux de poste.

. < s<.p. ( "
.I 9 I II n 337- 1"

I
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*** -5 ^ graphe. -^3

-aEtablissements de posle. (Suite.) —

/ 3 „ 89 I"
4 „ „ 132 ]"

1 6 „ 219et220 1"
1 7 „ 245 1"
1 8 ,,- „ 27Û 1"

Création d'établissementsde nostc I .„ " "
„_„< tu II n 368 i

I 11 i- n 395 1"
j. 12 „ „ 445 et 446 1"
f 14 „ „ 521 1"
f 15 „ „ 546 1"

16 i, „ 570 1"
> 38 „ „ 618et619 .1"
.-' 5 ,i „ 158 el 159 1"
t 6 „ 220 1"
1 7 „ 246 1"

Conversion d'établissements de poste J 8 n ,-.
274 1er

] 11 « „ 395 V
j là u ,, 484 1"

16' ii „ 570 1"
l 17 ,, „ 597cl598 1"

Suppression d'établissements de facteurs-boîtiers.. .. 1 10 u n 3G8 lor
( 1S " ,i „ .017 1"

États. ( Voir FOKMUI.KS.)

Étiquettes. ( Voir FOHMULKS. )

Examens.
Examen du 3e degré. — Avis aux agents qui veulent /

. .
.5 un J 52 1"

y prendre part \ 17 n n 596 1 "

Facteurs de ville.

Les facteurs de ville desservant la haulieue de leur \ i
résidence doivent être munis du timbre O. L. el du part

,- „ „ '.s ]"
n" 688 ter. S"P' \

Franchises el contre-seings.

Objets assimilés à la correspondancede service :
Journaux échangés, ù titre politique, entre les pré-

, \
fets, les sous-préfets, les maires et les procureurs-im- •-.• -i » 1" 31 1*'
périaux. -......; *

Gabarets destinés à la vérification des engins de) 11 » » 391 1"
]>èche -.-.- ....(12 II n 437 1**

Du dépôt des dépêches contre-signées au guichet des) 1 l
~ ^i ierbureaux établis dans Paris f sup. )

I I



— 674 —

INDICATION

g o g .S du j
I

•
; 1J "S S """"ôro d' g

g T5 g -S au -Sa CQ n c , w
c a " £ P",a_ '" P"»"' ao ,§ T» graphe. -a

*a ' ^^Franchises et contre-seings. (Suite.)

Indication complémentaire à porter à l'état n" 5.) 2 n u 61 1"
(Inspections deslirmes téléffraphicrues.) ) Un u 129 1"

. . „
( 3 „ -i 84 1"

Indication complémentaire à porter à létat n" 6.\ g y/ „ 209 ï"
(Circonscriptions des directions des prisons départe-} 7 „ „ 241et242 1"
mentales.) [ H „ „ 512 1"

Droits de franchise réciproques des directeurs des
contributions directes et des géomètres chargés des
opérations cadastrales 3 n " 84 1"

Transmission en française des annales et comptes $35 j^r
rendusde la sociétécentrale de sauvetagedes naufragés. 3 « "

1
96 à 119 1"

Décision du ministre des finances porlaut concession \
de franchises à divers fonctionnaires du département
de la guerre 3 " " 85 1"

Décision du ministre des finances relative à l'expé-
dition

, sous pli fermé
,

de la correspondance de service
de l'aumônieren chefde l'armée 3 u " 85 1"

Concession de franchises à divers fonctionnaires des
affaires étrangères, de la marine, de l'agriculture et du

,
153,166 1"

commerceetdes travaux publics 5 " " ! à X97. 1"
' 78* supplément au Manuel des 1 !

„ n ] 44 à 49 1"
franchises ) SUP-

-0. 2 ,1 " 68 à 73 1"
j„. 3 ,1 n 96 à 119 1"

I 8l. 5 ,1 n 166 à 197 1"
7 n a 252 et253 1"

Concession ou 8 „ „ 280 à 283 1"
«uppression Moi. 9 ,1 « 342et343 1"
françaises IgjJ, n „ „ à00ct401 1"j

86. 12
11 a 450et451 1"

I
s-7' I3 " " 490 à 493 1"

I g8\: 14» 1
526et527 1"

gci. 16 „
\ a 576 à 580 1"

- \ go*.'"!";!!.'!;.";.'!!:"!"" 18 » " 624et625 1"

Formules, états, registres, etc.
Feuille n" 567 quater. — De son emploi dans les) 1 ) „., ,,,bureaux de distribution j sup.
Sommiers 7-11 et 8-11 bis. — Modifications néces-

sitées par les nouvelles opérations de comptabilité rela-
tives aux prîmes d'assurances en cas de décès et d'acci-
dents " ".. 6 « " 215 1"

Formule n° 769. (Demandes de timbres mobiles de
l'enregistrement. ) — Rectifications à opérer sur les
exemplaires restants. 6 » « 216 1"

Suppression de la formule n" a 77 7 n « 241 1"



— 075 —

INDICATION I

HS.é .8-f *» ia^ï q a .numéro 9
° a P r£ du -s
o = £ p»ra- la page. J

"^ £ ^ ~ graphe, ^
-aFormules, états, registres, etc. (Suite.)

Etals n°* 123 bis, lia 1er et 362, cessent de faire
partie des états mensuels 7 n n 243 1"

Modifications des registres et formules 11°' 2.5, 25 ter,
3o et 1091 8

11 11
266el267 1"

Demande, sur formule n° 7G6, des états interna-
tionaux n" 5o bis, 662 iu's; des étiquettes n0' 123 bis,
123 ter, des états n01 29, 46» 262, 443 et des feuilles
intercalaires 11°* 35, 4i, 5o, 126 et 662.. 9 » n 336 1"

États n" 290. — Les colonnes n"* 12 et i3 ne seront
pas momentanément remplies 9 " " 330 1"

Instruction générale. lu a
-

23 1"

i
sup1.

"• " 28à 31 l"
I 2 ,1 a 57 cl 60 1"
il 3 n n 84 1"
j 4 ,, a 128 1"

Errata a l'instruction générale ( 5 « » 152 1" I
j 6 u -u. 209 !."
S 7 » » 240el241 1"
S 9 n 292 1"

10 u n 367 ]"
\ 12 n a 437 1"
\ 14 u " 528 1"

Modification aux articles 88g et 769. — Mode d'ap-
provisionnement de timbres mobiles 6

11 u 215 1"
Restriction momentanée apportée aux prescriptions

del'article 1617 9 n u 338 1"

Journaux, écrits périodiques.

Les-suppléments de journaux ou écrits périodiques)
, 1

assujettis au cautionnement, sont, dans certains cas, ni 31 1"
exempts du timbre et des droits de poste ' '

Aflranchissemcntdes journaux au moyen des timbres
mobiles de l'enregistrement 7 6 n 234 à 237 l*'

Envoi des exemplaires du Journal officiel aux maires
dés communes rurales 8 7 1 à 3 260et261

.
1"

Comptes rendusofficiels des débats législatifsexpédiés
en exemption de droits de poste * 8 n u 270 1"

Lettres.
Des lettres adressées à des militaires ou marins fran-

çais non présents sous les drapeaux ou pavillons.
—-Extention abusive de la loi du 27 juin 17.92 7 " " 242et243. I"
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INDICATION

S £
si

•!>'
, i

-tl -. -a o i fin s.B -H = Z iitimc.o g
S "S S " <lu "Bc ta a c . £
s ~ï~ part.- U ïintie.

—. a —. — ', * ° a^ -s ~ a graphe. 73

Mancluts internationaux.

Bureaux autorisés à émettre cl à payer des mandats
internationaux :

su
1

' " " '
34 l"

Bureaux italiens { ™~

^ „., ,<r'
14 » u 516 1"

( 4 » 1,
130etl31 1"

Hurraux suisses j S « » 271 1"\ 14 « 1-
' 517 1"

v 1 r -

i 9 « .1
295el296 1"

.Nouveaux bureaux lrançais (
, f r.i s itr

Bureaux belges 12 u « 438 à 443 1"
Irrégularités commises dans l'émission des mandats

internationaux 12 " " 444 1 "

Matériel (Objets de).

Corrections ii faire aux ïarils desfournisseurs auxquels
lebureaudu matériel sert d'inlcrmédiuireavec les agents
de l'Administration S " " 273 1"

Monnaies.
r.etraildes antiennes monnaies (l'argent. — Derniers

versements à faire par les comptables aux recettes des
finances ut par les receltes au Trésor. —- Circulaire du
mouvementgénéral des fonds 6 " « 216el217 1"

Recueilde législation.

i Additions au recueil de législation annexé à l'ins-
truction générale 10 n u 366 et 367 1"

Registres. (Voir FcmMui.rcs.)

Relais.
Envoi en janvier de certificats attestant l'existence

des maîtres de poste, et l'état el.le nombre des chevaux
des relais 1S » n 611 1"

Scellés-postes.
Cordes servant à la fermeture des scellés-postes. ... 8 n n 269 1"
Scellés-postes des boîtes mobiles. .—

Remplacement
du numéro d'ordre par le nom de l'établissement de
poste auquel ils sont confiés

-
S 11 n 273 1"

• ;
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Services maritimes.
>

Nouvel itinéraire de la ligne d'Italie 4 " n 131 et .132 \"Itinéraire des paquebots français des lignes de la
Chine, du Japon, des Indes et de la Réunion pour
l'année 186g 6 n „ 2)2 à 214 1"Changements apportés dans les jours de départ des
paquebots de la ligne W de Marseille à Civita-Vecchia. 1 1 ». » 394 1."'Nouvel itinérairede la ligne du Brésil el de la Plata. 12 " u 444et 445 1"Ajournementdes modifications apportées dans le ser-
vice de la ligne du Brésil et de la Plata 13 n n 484 1"Suppression de la ligne de la Havane à la Nouvelle-

i Orléans 13 » n 484 ] "Création d'un bureau français tle. distribution à Kus-
tendjé (Turquie) 14 " « 519 1"Itinéraire des paquebots français de -la ligne J de
Bordeaux à P.io-.laneiro el à Buénos-Ayres 15 n n 539 à 541 1"Itinéraire de la li^ne de Fort-de-l'Yanee à Porlo-
Cabcllo et Curaçao 15

,-i „ 542ct543 1"
Nouvel itinérairedes lignes de Syrie 15 n u 544 et545 1"Réorganisation du personnel des agents du service

imaritime 10 "21 „ 556 à 558 .1"Règlement du personnel et. du service des agents des
paquebots 16 u 1 à 43 558 à 565 1"

Kta(isti<|uc.
Restriction moiiienlanée apportée aux prescriptions

de l'article 1517 9 ,/ „ 336 ' 1"
:tSu)ïplément.stle journaux. ( Voir JounxAUx.)

Tarif.
. " supplément an tarif général n? i i S5 .'i n i, SI et 83 1 "

: l'idem 4 ., „ 150ell51 1"
i y idem..

,
10 n ,, 35Sel359 1"| 4' idem 12 n i, 424 à 435 1"|

.
5'iifo» 13 n ,, 472e(473 1"

i 6' idem 14 „ „ 508el509 1"
I 7'irfcm 17 ; -i, 592 et 593 1"
'. S' idem | stip. !

" " 040 à 659 1"
Extrait du tarif général 10 /. „ .'J04el365 1"Errata au tarif général 14 n u 519 ltr'

Taxes.
Taxes appliquées sur les lettres adressées à des mi-

litaires ou marins français non présents sous les dra-
peaux et pavillons. — Extension abusive de la loi du

i
37 juin 179-1 7 n -n 242i:t243 1"

lîCl.t.. MENS. TAW.KS. — l"r VOL. ..8
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^•ë "=> graphe. -=

Timbres à date.

Attribution au bureau de Lagny d'un timbre spécial
opérant le timbrage et l'affranchissement des journaux
et imprimés, affranchis en numéraire. 14 « n 511 1"

Modifications apportées dans là confection des tim-
bresà date à quatre pièces 16 u n 569 1 "

Attribution au bureau n° 3, à Paris, d'un timbré spé-
cial j opérant le timbrage et l'aO'raiichissementdes jour-
naux et imprimésaffranchis en numéraire 18 n u 617 1"

Timbre mobile. il
Mode d'approvisionnement de timbres mobiles de

l'cnregislrement.— Modificationà l'article 889 de l'ins-
truction générale 0 " » 215 1"

Affranchissement des journaux cl écrits périodiques
au moyen du timbre mobile de l'enregistrement 7 6 1/ 234 à 239 1 "

Constatation sur les mandats d'articles d'argent de la
perception du droit tle timbre mobile omis .14 " « 520 1" J

Timbres-postes.
Avis d'émission de timbres-postes à 5 lianes 16 " " 568et 569, 1"

Valeurs cotées. (Voir CIIAKGF.S!KNTSDI: vM.r.tir.s COTÉES.)

Valeurs déclarées. ( Voir CIIVIIRF.MKKT.I i>r, VAI.EUIIS
nici.ARïr.s.)
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TABLEAU indiquant les divers artictes do l'Instruction générale qui ont été modifiés, ajoutés ou
abrogés par les instructions et notifications insérées aux Bulletins mensuels du n" 1 au
n° 18 inclusivement(de juillet 1868 à décembre 1869).

•

KrjHÉïlOS DES ARTICLES
, INDICATIONde 1 instruction générale.

des des
modifiés. ajoutés, ahrogés.

.
des pa.^cs.

.instructions. hulletiDG.

19 •"
.

« u u 28 1 sup.
108 n n n 2S 1 sup.
110 n n 5 231cl232 6 sup.

' 153 „ i. u 152 5
184 " " " 28 ' SUP-
192 -, .- ,. 520 14
199 n n ' u -

57 2
J 200 n n n 57 2\ \202 ,i n n 28 I sup.
g -225 n u n 29 l.sup.
8 244 n u 0 230 7
8 246 /i .

x<) 230et237 7
S 252 « u ' 10 264 8! 260 II n n 57 2
S 288 n u n 57 -2t 290 n .. i. 511 14
1 312 n . n u 57 2i 334 n ,i

I 240 7
S 335 „ i " i 52S "'| 365 ,, j " i, -

29 I sup.1 367 u \ u u 240 7| 402 - u I". 237 7i 407 u n n 57 2I 4)2 n n n 29 Isup.
9 425 u n u 57 2I 428 u u - 29 Isup.

464 „ n „
|

;,37 12
471. ,i << n 23 I| 482 /. n » 57 2| 534 n " " 29 1 sup.i 546 a •• u 57 2| 547 n u u 57 2

1 507 n u u 29 1 sup.I 571 n a a 57 2
1 581 -,

1
-- -- 29 " Isup.

582 „ -- 10 265 S
588 - - a 29 Isup.
592 „

!
n -

13 387 11
; 593 n n ' n 84 3-

i t 29 Isup.00,1
,

'.' " !
7 -,

261 8
I 028 -, » j » 152 5'I 040 -, n

I „ 29 1 sup.
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KUMKKOa DES ARTICLES
' ,, ... tSD.t.lïlO>ilel'iiistructioii générale

Is
; ,

de* des
ajoutes, al.ro-"es. , -. .

<h-s i.a^fs. ....
' iiistrnciiîMis, '.

,
l.ullelli.s.

643 n " S 262 S
605 8 262 8

606 " n : n 29 1 sup.
067 • " " -i .

57 2

„ - 673 8 262 8
695 " » 128 4

\ 29 Isup.
-714 ;•• » • j 309 0

i 29 Isup."
722 « ». -

- j „ 2

727 n n n 29 1 sup.
709 « ,- n 57 2
731 "

.
" " ^ 2

750 » " "
-

57 2
792 n ,, i, 209 0
8°2 " " " 57 2
•SÔ7

-i ,i 10 265 8
S66 » " » 152 5

868 " " 30 isup.
889 " " " 215et210 6

97) : i. „ ' — | 209
.

0
t 30 1 sut).

1090 " " " ! 241
,

7
J027 " - — 57el58 2
1031 a " " 23 1
110-2'

,,. n „ 128 4

- « -. 1104 10 205 8
1114 n '

-
" .10

-

265 8
l]15fcix. ,- 10 265 S
III601V n .10 205 8

„ „ 1118 10 265 8

1215
.

" " " 209 6
J.222 » •' a 269 8
'jt)'>3 „ „ ,, 58 2
J226 » « " 58el59 2

1255 '. " a ii 30 I sup.
] 260 » a " 30 1 sup.
1262 u u "

.

30 .1 sup.
1272 11 i- ,>

50 .1 sup.
1276 a a " 30 Isup.
1294 " " n 59 2

1306 " . " " 30 1 sup.
.1308 I-..'.' u n 30 1 sup.

„ l'330-bù. 1, 10 205et266 8
1 ,„,

128 4
lo46 a a " j 241 71\ 59 2
13.56

,
•• '• '• j 437 12

1357 ! »
' „ — 59 2

1365 » " " 30 Isup.
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, „. # , , INDICATIONde 1 .uslruct.ou générale

ruod.nes. a|oules. .ilnogrs.
.

des i.iig-i-3.instructions, bulletins.

1308 i, ,i „ 30 i sup.
-

.1401 u „ 10 ' 206 8
1413 - - - 394 1.1

|
1420 » -,- .10 266 8
1426 „ ,- „ 84 3
1456

- - » -. 58 2
édition réduite. I

;'
" 1457 - n ' n 58 2

édition réduite. j

i 1471 „ „ „ 241 "7 !

1-
.

1472 - „ „ 520 14

ii.-r- i 59 2
"

U'° " " " 520 14
1A77 n ,. n

\ 59 2
1481 -. -. ... 59- 2
1482 ., ,. ]() 266 8
1483 ,. i, ,, 59 2

.

1490 - - „ 59 2 !

1492 ,, „ 11 587el:388 11
1494 „ — - 59 2
1497 i- - -. 30" Isup.

' 1502 ,. i, ,, 59 • 2
1518 - .- -. 84 3

.
,519 .- .. „

; 22 3S,,,>-

1524 n -. .. I 30 Isup.
; 1551 ,, -. n

1 59 2
.il-rc, \ 241 7

.

ln5" "" " "
" ) ' 611 18

1556 .. u "I 00 -
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Modificationsapportées aux Appendices, aaoc Tables et au. Recueil de législation.

; ' ' KUMBHOS DES PAGES
et <Us bulletins

-5l.où
se trouventindiquées

-

•
les modifications.

Pages.
;

Bulletins.

; •
———H

';
i

N"'- 9, page 890 58 2

;
i' 10, 893,894 30 Isup.

;
30 1 sup.,

l 14, 903
î

5S 2
l (

569 16

I \
52 2

l 24, 913,,914
5

58 2... (270
S.

Appendices. / j
\ 25, 915... : 30

-
l.snp.

( 691, édition réduite ! I

26, ,.. ,
128

-
'i

(915, édition complète )

29, 917 262 8

43, 956 .
30

-
Isup.

;•
.

!
45, 959 ' 269 S

! 46, 961 60 2\' 53, 966 31 Isup.

I-Page 790, ligne 10 .., 84 3

594, édition réduite, dernière lip-ne i

.

i 58 2
804, édition complète, ligne 10 \

tables ( 1 • 6
i 822, ligne 29 30 Isup.
f 642, édition réduite, ligne 20
I ,..',.',.

r
S0 1 sup.

1. S64, édition complète, ligne 31




	EXPIRATION de la convention de poste conclue, le 2 mars 1857, entre l'Administration des postes de France et l'Office des postes des Etats-Unis. - Notification d'un décret impérial concernant les correspondances échangées entre la France et l'Algérie, d'une part, et les Etats-Unis d'Amérique et les pays auxquels les Etats-Unis d'Amérique servent d'intermédiaire, d'autre part
	TEXTE du décret
	8e SUPPLEMENT au Tarif général n° 1185
	Transmission des accusés de réception de chargements. - Obligation de les réclamer lorsqu'ils ne parviennent pas dans les délais voulus. - Avis à donner à l'Administration et aux chefs de service s'il n'est pas satisfait aux réclamations. - Modèles d'avis et d'enveloppes d'accusés de réception de chargements 11 13 " er
	Affranchissements des journaux au moyen des timbres mobiles de l'enregistrement 7 6 " er
	Produit de l'affranchissement des journaux au moyen des timbres mobiles de l'enregistrement. - Nouveau Mode de comptabilité 8 10 " er
	Arrêté ministériel relatif au retrait des anciennes monnaies d'argent 6 " " 
	Arrêté ministériel déterminant la forme dans laquelle le montant des droits d'affranchissement des journaux par le timbre de l'enregistrement sera versé aux caisses des receveurs des postes 8 " " er
	Constatation sur les mandats d'articles d'argent de la perception du droit de timbre omis 14 " " er
	Demandes d'avis de réception de chargements formées par les envoyeurs postérieurement à leur expédition 14 " " er
	Les avis périodiques de recette doivent être adressés à la direction du département 1 sup. " " er
	Taxe des billets d'avertissement en conciliation émanés des justices de paix 4 " " er
	Boîtes aux lettres établies indûment pour le service d'une agence. - Arrêt de la Cour de cassation. - Condamnation 13 " " er
	Remplacement des boîtes rurales. - Substitution des portes en fer, système Thiéry, aux portes en bois. - Transmission des demandes y relatives 14 " " er
	Fixation du prix des clefs des boîtes aux lettres urbaines et rurales 14 " " er
	Errata au Bulletin mensuel nos 1 9 " " er
	Errata au Bulletin mensuel 2 3 " " er
	Errata au Bulletin mensuel 3 4 " " er
	Errata au Bulletin mensuel 5 6 " " er
	Errata au Bulletin mensuel 9 10 " " er
	Errata au Bulletin mensuel 10 12 " " er
	Errata au Bulletin mensuel 13 14 " " er
	Nouvelle organisation de la Section de Paris à Calais. 5 " " er
	Prolongation des services de la Rochelle à Tours jusqu'a Paris, et de Paris à Rennes jusqu'à Guingamp 18 " " er
	Du service des caisses d'assurance. - Calcul des primes et taxations 18 " " er
	Notification d'un décret modifiant les bases des cautionnements des comptables des postes 6 sup. 5 " er
	Paquets de chargements disparus dans le service des bureaux ambulants. - Responsabilité des chefs de brigade. - Défaut d'action et de surveillance. - Mesures administratives 7 " " er
	Distribution à domicile des valeurs cotées à destination des communes rurales 8 8 1 à 3 er
	Distribution à domicile des valeurs déclarées à destination des communes rurales 8 8 1 à 3 er
	Du versement du prix des chiffres-taxes employés dans les bureaux de distribution. - Formalités à remplir 1 sup. " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 1 sup. " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 2 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 3 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 4 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 5 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 6 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 7 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 8 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 10 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 11 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 12 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 13 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 14 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 15 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 16 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 17 " " er
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 18 " " er
	Affranchissement, expédition et distribution des circulaires électorales et des bulletins de vote 11 11 bis. 1 à 3 er
	Lettres transportées en fraude, de Constantinople à Marseille, par un cuisinier de l'équipage du paquebot des Messageries impériales le Tanaïs 14 " " er
	Acheminement des correspondances entre la France et Malte. - Marche des services 1 sup. " " er
	Acheminement des correspondances entre la France et Malte. - Marche des services 3 " " er
	Acheminement des correspondances entre la France et Malte. - Marche des services 5 " " er
	Acheminement des correspondances entre la France et Malte. - Marche des services 9 " " er
	Acheminement des correspondances entre la France et Malte. - Marche des services 11 " " er
	Acheminement des correspondances entre la France et Malte. - Marche des services 18 " " er
	Nouveau service britannique sur le Brésil et la Plata 2 " " er
	Nouveau service britannique sur le Brésil et la Plata 14 " " er
	Double service anglais sur le Cap de Bonne-Espérance 2 " " er
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les lettres et les imprimés de toute nature provenant des pays d'outremer, dirigés par la voie des paquebots britanniques et de la péninsule Ibérique 3 2 1 à 5 er
	Correspondances pour le Brésil et la Plata. (Voie de Belgique.) 3 " " er
	Correspondances pour le Brésil et la Plata. (Voie de Belgique.) 4 " " er
	Substitution en Belgique du timbre Recommandé au timbre chargé 4 " " er
	Suppression d'un service des paquebots britanniques de Southampton pour New-York 4 " " er
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les correspondances originaires ou à destination des côtes occidentales de l'Amérique du Sud, transmises au moyen de bâtiments à vapeur 5 3 1 à 4 er
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les correspondances originaires ou à destination des côtes occidentales de l'Amérique du Sud, transmises au moyen de bâtiments à vapeur 10 " " er
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les correspondances originaires ou à destination des côtes occidentales de l'Amérique du Sud, transmises au moyen de bâtiments à vapeur 12 " " er
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les correspondances originaires ou à destination des côtes occidentales de l'Amérique du Sud, transmises au moyen de bâtiments à vapeur 17 " " er
	Nouveau service de paquebots britanniques entre l'Angleterre et les Indes occidentales 5 " " er
	Rétablissement de l'escale de Penang pour les paquebots anglais 5 " " er
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